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Préambule 
 

Le présent document « Evaluation environnementale Stratégique » du Plan Climat-Air-Energie 

Territorial (PCAET) Caen Normandie Métropole constitue la cinquième partie du dossier du PCAET en 

ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннф-нс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation 

environnementale et comprend un résumé non technique, est de présenter la manière dont 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ du Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole qui porte 

sur le territoire des cinq EPCI suivants : 

¶ Communauté de communes Cingal ς Suisse-Normande ; 

¶ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ ; 

¶ Communauté de communes Val ès Dunes ; 

¶ Communauté de communes ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴ ; 

¶ Communauté urbaine de Caen la mer. 

Rappelons que cette évaluation environnementale stratégique est obligatoire en vertu dispositions 

législatives et réglementaire en vigueur. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ-Air-Energie 

Territorial et sur la baǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƻƴǘǊer comment 

les enjeux environnementaux ont été pris en considération selon la séquence « éviter-réduire-

compenser η ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀux sites les plus sensibles classés au sein du réseau 

européen « Natura 2000 ». 

Outre sa contribution au pilotage global du plan, cette évaluation environnementale stratégique vise 

Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀ ōƛŜƴ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour limiter au maximum les impacts négatifs de la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du PCAET Caen Normandie Métropole ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, et, le cas échéant, de compenser 

ces effets négatifs. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ enfin, conformément à la législation en vigueur, de mettre en place un dispositif du suivi 

ŘΩévaluation ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et de définir les outils et 

les méthodes nécessaires au renseignement régulier ŘΩindicateurs Ł ƳşƳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 

ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞǎ Ł ǇǊƛƻǊƛΦ 
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1 Introduction 

1.1 /ƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όƻǳ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

consistant à analyser et à intégrer le plus en amont possible les enjeux environnementaux et de santé 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Les textes distinguent : 

¶ les projets ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 

installations, aménagements) ; 

¶ les plans, schémas et programmes qui, en tant que documents de planification ou de 

programmation, autorisent et réglementent la réalisation de projets ultérieurs.  

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 

européennes transposées en droit français dans les cƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Directive N° 2001/42/CE du 27 juin 2001Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Directive N°2011/92/UE du 13 décembre 2011, ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : articles L122-1 à L122-12 ; 

Sur la base des modifications opérées par la loi « Grenelle 2 », le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 

ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ŞǘŜƴŘǳ 

ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞs de 

fond et de forme. Cette réforme est entrée en vigueur au 1er janvier 2013. Cette évolution organise et 

formalise la prise en compte de l'environnement dans les stratégies d'aménagement et de 

développement durable des territoires. Elle offre également l'opportunité aux personnes publiques 

responsables de ce type de document de valoriser la prise en compte de l'environnement et de la santé 

dans leurs choix politiques. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜΣ Ŧŀƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun avis de 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

présentation pour les plans, schémas et programmes. 

Le Plan climat air énergie territorial prévu par l'article R. 229-51 du code de l'environnement doit faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ t/!9¢Σ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘƻƛǘΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-6 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

¶ décrire et évaluer les incidences notables que peut avoir le document sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ;  

¶ présenter les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, 

compenser ces incidences négatives ;  

http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DIRECTIVE_27_Juin_2001_Plans_et_programmes_cle797565-2.pdf
http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/directive_2011-92-UE_cle71698d-1-2.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022496602&cidTexte=LEGITEXT000006074220
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¶ exposer les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ 

¶ définir les critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du plan ou du 

programme sur l'environnement afin d'identifier les impacts négatifs imprévus et 

envisager les mesures appropriées. 

Ce même article L.112-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ζ le rapport sur les 

incidences environnementales contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, 

compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré 

ou révisé le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de 

l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou 

de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.122-20 du même code indique que « l'évaluation environnementale est 

proportionnée à l'importance du plan, schéma, programme et autre document de planification, aux 

ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ » 

1.2 hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

du PCAET Caen Normandie Métropole : le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole. Elle doit 

ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ƴƻƴ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜ Ŝƴ ŜƭƭŜ-même, consistant 

en un outƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ PCAET avant toute prise de décision et ce, afin de mieux en apprécier les 

conséquences sur l'environnement.  

Le principe itératif de la déƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 

Source : CGED/CEREMA : « tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ς Note 

méthodologique », mai 2015. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ 

prépare et accompagne la conception du PCAET Caen Normandie MétropoleΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜǊ 

tout au long de son élaboration. Elle rend compte des effets prévƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ 

justifier les choix retenus au regard des enjeux environnementaux et de santé identifiés.  
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{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t/!9¢ Caen Normandie 

Métropole 

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭe vise trois principaux objectifs, comme rappelé dans le schéma ci-

dessus.  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux dans le schéma lui-ƳşƳŜΦ 9ƭƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement et les effets 

(positifs ou négatifs) des actions envisagées sur ce dernier et préconise les mesures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 9ƴ ǘƘŞƻǊƛŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻn environnementale du schéma ne doit 

pas être une évaluation a posteriori des impacts une fois le plan établi, mais une évaluation intégrée à 

ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇǊŞǇŀǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŀ 

construction du document : en ce sens, elle apporte une valeur ajoutée importante en permettant de 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭǳƛ-même.  

9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ MRAE Normandie dans le cas du PCAET Caen Normandie 

Métropole, intervieƴǘ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 

/Ŝǘ ŀǾƛǎ ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ǎƻƴ 

ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t/!9¢ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ pris en compte dans le 

plan. Il comporte une analyse du contexte, du caractère complet du rapport environnemental, de sa 

qualité et du caractère approprié des informations et une analyse de la prise en compte de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴe la pertinence et la suffisance des mesures 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ  

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ Ł 

cette évaluation, vise à éclairer le public sur la manière dont le aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ t/!9¢ a pris en 

compte les enjeux environnementaux. 
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1.3 Cadrage juridique du plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 

1.3.1 Contexte réglementaire du PCAET 

Institué par la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance 

Verte (TECV) promulguée le 18 août 2015 et remplaçant, en le renforçant, le plan climat-énergie 

territorial (PCET), le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) est un outil de planification, à la fois 

stratégique et ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 

air-énergie-climat sur leur territoire. Il renforce par la loi les responsabilités des EPCI dans la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ-cadre de la politique énergétique et 

climatique des collectivités. Il constitue un projet territorial de développement durable dont la finalité 

Ŝǎǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ-ci. Les PCAET sont 

également deǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ de ƭŜ ŎƻƳōŀǘǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎΩȅ 

adapter, de développer les énergies renouvelables et de maîtriser la consommatioƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ 

cohérence avec les engagements internationaux de la France. Il intègre pour la première fois les enjeux 

ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Le plan climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннн-нс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et précisé aux articles R.229-51 à R.221-56, complétés par des textes plus récents. Le décret n° 2016-

849 Řǳ ну Ƨǳƛƴ нлмс Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п !ƻǶǘ нлмс ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ Ŝƴ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

des collectivités à le réaliser. 

En effet, obligatoire pour les EPCI de plus des 20 000 habitants, il ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴ 

schéma de cohérence territorial (SCoT), dès lors les établissements publics qui sont membres du SCoT 

et qui doivent élaborer un PCAET ont transféré leur compétence PCAET au porteur du SCoT. Ce plan 

définit alors sur le territoire du SCoT1 : 

¶ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŜ ŎƻƳōŀǘǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ Τ 

¶ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

favoriser la biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, de limiter les 

émissƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΧ 

Le PCAET doit être compatible avec le schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie qui est 

désormais intégré au schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires (SRADDET) en application de la loi dite NOTRe du 7 août 2015. Il prend en compte le schéma 

de cohérence territoriale. 

[ΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мт Ƨǳƛƴ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 

documents d'urbanisme a modifié le rapport entre les PLU(i) et le PCAET : les PLU(i) ǇŀǎǎŜƴǘ ŘΩǳƴ 

rapport de prise en compte à un rapport de compatibilité avec les PCAET. Cette disposition est 

ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩarticle L.131-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Ces nouvelles dispositions sont 

applicables depuis le 1er ŀǾǊƛƭ нлнмΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

révision de PLU (i) engagées avant cette date. 

                                                           
1 [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлнл-744 du 17 juin 2020 prévoit que les SCoT pourront tenir lieu de PCAET 
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1.3.2 Le contenu du PCAET 

Le PCAET comprend les quatre documents décrits ci-après : 

ü Le diagnostic doit être réalisé sur le territoire. Il porte sur : 

¶ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Τ 

¶ les consommations énergétiques du territoire ; 

¶ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 

¶ les énergies renouvelables sur le territoire ; 

¶ la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 

ü [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǉǳŜ ǊŜǘƛŜƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜΦ 

ü Le programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ 

opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire. Lƭ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

ü [Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ 

adopté. Il décrit les indicateurs à suivre au regard des objectifs fixés. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ territoires (SRADDET) ou avec la stratégie nationale bas 

ŎŀǊōƻƴŜΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ [Ŝ t/!9¢ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-17 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt. 

Le PCAET doit être soumis, avant approbation, au préfet de région, président du conseil régional, 

ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛcité et gaz. Les projets de PCAET sont à 

déposer sur la plateforme informatique : http://www.territoires -climat.ademe.fr 

1.3.3 Le dossier du PCAET 

 
Le dossier du PCAET comprend cinq documents. Quatre sont dŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦннф-51 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ, Ŝǎǘ ŎƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-

20 du même code.  

http://www.territoires-climat.ademe.fr/
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2 Objectifs et contenu du PCAET Caen Normandie Métropole 

2.1 ¦ƴ t/!9¢ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-métropole 

2.1.1 ¦ƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннф-нс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ-air-

énergie territorial pour tout établissement de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus 

de 20 000 habitants. Ce même article précise toutefois dans le 3ème alinéa du I que « le plan climat-air-

énergie territorial peut être élaboré à l'échelle du territoire couvert par un schéma de cohérence 

territoriale dès lors que tous les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre concernés transfèrent leur compétence d'élaboration dudit plan à l'établissement public chargé 

du schéma de cohérence territoriale ». 

¢Ŝƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ t/!9¢ ŘŜ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ tƾƭŜ 

métropolitain Caen Normandie Métropole, compétent en matière de schéma de cohérence territoriale 

(SCoT). En effet, par arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2017, le Pôle Métropolitain Caen 

Normandie Métropole, déjà porteur du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT), a étendu ses 

compétences Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ-Air-Energie ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9t/L 

composants le Pôle « Socle ». 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ {/ƻ¢ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊŜΣ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ CŀƭŀƛǎŜΣ 

qui fait partie du Pôle métropolitain « Socle », a établi son PCAET sur le seul périmètre de sa 

Communauté de communes qui est identique à celui de son SCoT. Cependant, en vertu de sa 

compétence « élaboration du PCAET », le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole a activement 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci qui a été arrêté en septembre 2020. 

2.1.2 Un PCAET qui porte sur le bassin de vie primaire de la principale agglomération urbaine de 

ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ 

Le PCAET Caen Normandie Métropole porte sur les cinq EPCI que sont la Communauté urbaine Caen 

la mer, et le quatre Communauté de communes Cingal ς Suisse-bƻǊƳŀƴŘŜΣ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜΣ ±ŀƭ ŝǎ 

5ǳƴŜǎ Ŝǘ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴ Ŝǘ qui composent également le périmètre du SCoT Caen-

Métropole. Ce territoire regroupe 150 communes dans les cinq EPCI autour de la ville de Caen, au 

centre du département du Calvados. Il compte plus de 350 000 habitants, ce qui en fait le territoire de 

t/!9¢ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ.  

 

Il comprend 76 % des habitants et 86 % des emplois ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ /ŀŜƴ όLƴǎŜŜ нлнлύ ǉǳƛ 

regroupe les espaces périurbain et ruraux qui dépendent quotidiennement des emplois et services de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ et en constitue de fait le bassin de vie primaire.  

Ce vaste territoire constitue géographiquement ǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǊŎ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊŎ 

Atlantique, ce qui lui ouvre des perspectives favorables de développement économique et humain.  

Son destin est cependant étroitement lié à ses relations avec Paris et avec la Vallée de la Seine, axe 

majeur de développement de la Normandie et à sa capacité à coopŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 



 ARRET ς 30 SEPTEMBRE 2022 

  
 

PCAET Caen Normandie Métropole ς EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE 14 

Normandie dont il constitue le principal pôle urbain et où se concentrent les fonctions métropolitaines 

supérieures. 

/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘƻǳǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ !ǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇǊƻŎƘŜ 

du littoǊŀƭ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ όǇǊŝǎ ŘŜ тл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ 

ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǾŀǊƛŞǎ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊƛŎƘŜΦ  

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΣ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ ǎǳŘ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǎΩimpose comme 

ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

/ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ƳƛƭƭŞƴŀƛǊŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǇƻǇŞŜ ŘŜ 

Guillaume le Conquérant au XIème ǎƛŝŎƭŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ .ŀǘŀƛƭƭŜ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ Ł ƭΩŞǘŞ 

1944. Ces pƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǊ ǳƴŜ réelle attractivité touristique : tourisme 

ōŀƭƴŞŀƛǊŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƳŞƳƻǊƛŜƭΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇƭǳǎΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΦ 

Ces atouts ne sont pour autant pas acquis et dépendent en grande partie de la manière dont le 

territoire est aménagé et organisé. Structurer une métropole dynamique et accessible à tous, limiter 

ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt : de nombreux défis sont à relever sur le territoire pour 

ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ 
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2.1.3 LŘŞŀƭǘȅǇŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘǳǊŀƴǘ ζ les trente glorieuses » le territoire hérite 

ŘΩǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ énergivore et carboné 

/Ŝǎ ŘŞŦƛǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴ t/!9¢Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ŀŜƴ 

Normandie Métropole présente des caractéristiques défavorables liées à son histoire récente : espace 

martyr du débarquement de Normandie de juin 1944, donc largement reconstruit après-guerre et 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ сл Ł улΣ ƛƭ ƘŞǊƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ ƛǎƻƭŞǎ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜǎΦ  

Ayant également bénéficié de la politique nationale de déconcentration du Bassin parisien menée par 

la DATAR dans les années 60, le territoire dispose, au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛŀōƭŜΣ ŘΩǳƴ 

réseau routier particulièrement performant qui favorise la mobilité automobile et la périurbanisation. 

/ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōâtiments émettent 2/3 des GES du territoire. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ /ŀŜƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŞŎŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎǘƻŎƪŜ ǇŜǳ ƭŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ 

Enfin dans une Normandie où les industries pétrolières et nucléaires sont particulièrement 

développées, les énergies renouvelables peinent encore à se développer. Elles ne représentent 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ у ҈ ŘΩǳƴ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭ ŎƻǳǾŜǊǘ ŀǳ нκо ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊgies fossiles. 

!ǳ ŦƛƴŀƭΣ Ŝǘ ƳşƳŜ ǎƛ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǎǘŜ ŜƴǾƛŀōƭŜΣ le territoire ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 

ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴ t/!9¢ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇƻǳǊ 

Caen Normandie Métropole réside dans la difficulté ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ł réformer rapidement un mode de 

développement efficace promu par soixante années de politiques publiques nationales continues et 

efficientes, et finalement appréciées par les habitants. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł des risques majeurs, le territoire présente des vulnérabilités 

ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞƧŁ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜΦ  

!ƛƴǎƛΣ ǎƛ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘé à 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΦ  

[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞŜ ǘŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǉǳΩŀǳ Ǉƭŀƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ  

Enfin, le littoral est concerné par la montée du niveau marin et les conséquenŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜΦ 

2.1.4 ¦ƴ t/!9¢ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-Métropole 

Le Pôle Métropolitain Caen Normandie Métropole est déjà porteur du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) Caen-Métropole et il a été jugé opportun par ses élus de voir ses compétences 

ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢).  

Car le choix des élus est bien de concevoir un PCAET à même de poursuivre la dynamique déjà engagée 

dans le SCoT Caen-Métropole, outil de développement durable et de gouvernance partagée, qui place 

ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝt des actions du territoire. Le contenu de ce 

SCoT est présenté de manière synthétique au point 3.1.2 du présent document. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ нлнлΣ il a été décidé 

ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŎŜ t/!9¢ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛǾŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ cinq intercommunalités qui composent 

son territoire.  
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2.1.5 Un PCAET qui intègre les démarches climat-air-énergie des EPCI qui composent son territoire 

/Ŝ t/!9¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜs objectifs des démarches « territoire 100 % ENR » (porté par la Région 

bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ ƭΩ!59a9ύ Ŝǘκƻǳ « /ƛǘΩŜǊƎƛŜ » déjà engagées par les EPCI de plus de 20 000 habitants 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ t/!9¢Φ [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǾŜƴǳǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞƭŀōoration du PCAET. Par ailleurs, la Communauté urbaine 

Caen la mer, EPCI le plus peuplé du territoire, a également adopté en 2020 un Schéma Directeur de 

ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό{59ύ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ t/!9¢Φ 

La stratégie du PCAET Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Ŏƻƴœǳǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎΣ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻmmunalité pour 

ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ǎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎΣ Ł ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

thématiques.  

/ŜǘǘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞ, mais aussi de mutualiser un certain nombre 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ 

Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tƾƭŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƭƻcale en bois 

énergie ou pour créer une structure de développement des énergies renouvelables permettant 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜΦ  

tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ t/!9¢ ǎŜƭƻƴ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ 

chaque territoire, une gouvernance spécifique et pérenne sera mise en place dès son approbation. 

2.2 ¦ƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘƻƴƴŞ 

par la stratégie nationale bas carbone (SNBC) via le SRADDET de Normandie 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛon du PCAET estΣ ƻƴ ƭΩŀ ǾǳΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

article L229-26, mais également et surtout dans les articles R229-51 et suivant du même code. Les 

ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘΩǳƴ t/!9¢ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ 1.3 du présent document. 
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En matière ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ;ƴŜǊƎƛŜ /ƭƛƳŀǘ Řǳ у ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф Ŝǎǘ 

ŘΩatteindre la neutralité carbone en 2050, avec au minimum une division par 6 de ses émissions par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффлΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ нлол Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǊ à réduire les émissions de 40% 

par rapport à 1990. En matière de consommation énergétique finaleΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ réduire de 

50% à l'horizon 2050 par rapport à 2012, avec un objectif intermédiaire de - 20% en 2030. Enfin, 

concernant le développement des énergies renouvelables (EnR) leur part dans la consommation finale 

ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ оо҈ Ŝƴ нлолΦ 

Ces objectifs nationaux sont à décliner au plan local, ce que la Région Normandie a fait dans le cadre 

Řǳ {w!559¢ ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ Ŝǘ ŎŜ ǉǳŜ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ  

Lƭ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜs et déjà à noter que la stratégie présentée dans le PCAET Caen Normandie Métropole se 

ǊŞŦŝǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ;ƴŜǊƎƛŜ 

/ƭƛƳŀǘΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩŞǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŞΣ Řŀƴǎ 

la loi Climat et Résilience du 22 octobre 2021, à respecter l'objectif fixé en avril 2021 par l'Union 

européenne, à savoir baisser d'au moins 55% les émissions de GES d'ici 2030. 

2.3 Un PCAET qui vise simultanément à attéƴǳŜǊ Ŝǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Σ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ƭŜ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜǎ 

oriŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 

par la réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques ainsi que par le 

développement des énergies renouvelables, mais également ŘŜ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ŝƴ prenant des 

mesures pour renforcer la résilience des espaces, des habitants et des activités du territoire. 

2.3.1 Les deux grands objectifs de la stratégie du PCAET  

La stratégie du PCAET Caen Normandie Métropole vise explicitement les deux objectifs principaux de 

toute politique climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ 

de Paris de réduire ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŦŀŎŜ Ł ŎŜ ƳşƳŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

désormais inéluctable, ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 

personnes, les biens et plus largement de tout ce qui fait le territoire des effets de ce changement 

climatique en cours. 

!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭŜ t/!9¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ǘƻǳǘ Ł 

ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ όōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻǎ 

ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜǎύ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ également, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŏe PCAET vise à 

adapter son territoire, préserver, voire restaurer, ses espaces naturels, agricoles et la biodiversité, afin 

ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {ƻƭǳǘƛƻƴǎ CƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ bŀǘǳǊŜ ό{Cbύ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

évolutions du climat dans les années à venir.  

{ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ 

et au risque de submersion marine, à des précipitations plus erratiques (alternance de périodes de 
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sécheresse et de pluies intenses) qui entraîneront à la fois une baisse des rendements agricoles, une 

multiplication du nombre de jours de canicules et des inondations, des phénomènes de ruissellement 

Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, etc.  

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŀ 

biodiversité). 

Ce PCAET porte aussi une valeur essentielle au sein de Caen Normandie Métropole qui est celle de la 

ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ 

chaque EPCI sŜǳƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƻǳ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ 

territoire du Pôle métropolitain « Socle η ǉǳƛ ŦŞŘŝǊŜ ŘŜǎ 9t/L ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎΣ 

ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 

ingénieriŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ 

efficiente des actions du PCAET. 

9ƴŦƛƴΣ Ŝǘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴs 

portées localement, le PCAET entend aussi recourir aux 

Solutions Fondées sur la Nature (SFN), ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ 

définir comme des aménagements utilisant les 

fonctions des espaces naturels Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 

ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΦ Il s'agit par 

exemple d'utiliser les espaces verts comme des zones 

tampons face aux inondations ou d'utiliser les plantes 

et arbres comme îlots de fraîcheur pour diminuer 

l'impact des canicules en ville. 

Les grandes lignes de la stratégie du PCAET sont ainsi les suivantes : 

1. !ǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

serre.  

ü Promouvoir un modèle de développement humain économe en énergie, sobre en 

ressources et équitable dans la répartition des efforts entre individus et entre territoires : 

ω Aller vers des bâtiments mieux conçus et plus efficaces sur le plan énergétique ; 

ω Promouvoir les mobilités durables ; 

ω Aller vers une alimentation plus durable, produite localement dans le respect de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

ω Modifier les modes de consommation pour faire évoluer les modes de production ; 

ω Mettre en place une gouvernance efficace, adaptée à la hauteur des enjeux. 

ü Promouvoir un développement équilibré et solidaire des énergies renouvelables : 

ω Étendre, optimiser, verdir et créer de nouveaux réseaux de chaleur ; 

ω Conforter et développer la filière biomasse : le bois énergie et la méthanisation ; 

ω !ƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩénergie éolienne ; 

ω 9ȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭΩénergie solaire ; 

ω Rester attentif au développement potentiel des autres filières ; 

ω [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ƴw ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ. 
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ü aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŀǳ ƭƻƴƎ ŎƻǳǊǎ ŘŜ séquestration du carbone : 

ω Préserver et récréer des espaces naturels en lien avec la Trame Verte et Bleue ; 

ω Gérer durablement les forêts ; 

ω Faire évoluer les pratiques agricoles pour restaurer la capacité de stockage des sols ; 

ω Acquérir davantage de connaissances sur la Trame Brune ; 

ω aŀǎǎƛŦƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux biosourcés. 

ü Améliorer la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ extérieur et intérieur : 

ω Des mesures prises pour réduire les consommations ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ décarboner qui 

ŀƎƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

ω Prendre des mesures complémentaires pour améliorer la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ et 

actionneǊ ƭŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ. 

Préparer et adapter territoires et habitants en anticipant les effets du changement climatique. 

ü Observer et comprendre ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΣ déterminer les vulnérabilités et partager 

la culture du risque. 

ü Adapter la configuration spatiale du territoire pour limiter les dommages et augmenter la 

résilience : 

ω tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ préserver les ressources en eau de qualité ; 

ω {ΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ modification du trait de côte et au risque de submersion marine ; 

ω Mieux gérer les inondations et limiter le ruissellement érosif ; 

ω Lutter contre les îlots de chaleur urbains. 

ü {ΩŀƭƭƛŜǊ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ et compter sur les services écosystémiques que rend la biodiversité : 

ω Préserver et restaurer la qualité des sols ; 

ω Pérenniser la ressource en bois (espaces boisés et haies) ; 

ω Désimperméabiliser et végétaliser les milieux urbains ; 

ω Renforcer la Trame Noire. 

2.3.2 Les principaux objectifs quantitatifs du PCAET 

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires déjà présentées, le PCAET se doit de se 

fixer des objectifs quantitatifs adaptés à la configuration et aux possibilités de son territoire en 

déclinaison des objectifs nationaux. 

Sobriété et efficacité énergétique 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ млл҈ Řǳ ǇŀǊŎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞ ../ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

ŀƭƭƻǳŞǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǎƛ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴŜ ŘŜvaient pas évoluer vers une massification 

ŀǎǎǳƳŞŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t/!9¢ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŜǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŀǳ ƳƻƛƴǎΦ 
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100 % des logements locatifs sociaux rénovés au niveau BBC en 2050 

50 %, a minima, pour le reste du parc de logement en 2050 

 

 
- 40 % ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ en 2050 

 
- 45 % pour le transport routier de marchandises en 2050 

Energies renouvelables 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ол ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables à horizon 2030 (si les objectifs de réduction de la consommation sont atteints), contre 

7,9 % en 2019, soit une multiplication par 3. 

 

2.3.3 65 actions dans le programme pour atteindre les objectifs du PCAET 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ŎƻƳǇǘŜ 61 fiches-actions qui sont classée selon une nomenclature 

ǉǳƛ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŀ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ǎŜƭƻƴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘΦ {ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ р ŦƛŎƘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ 

dispositif de suivi-évaluation du PCAET 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ǘŀƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

sont les plus nombreuses puisque 30 fiches-actions les concernent.  

Le tableau suivant présente la répartition des fiches-actions par objectif stratégique  
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Objectif stratégique PCAET 
Nombre de 

fiches-actions 

Numérotation des 

fiches-actions 

1. Sobriété énergétique et économie des ressources 30 1.1.A à 1.1.AD 

2. Développement des ENR 10 1.2.A à 1.2.J 

3. Séquestration carbone 3 1.3.A à 1.3.C 

4. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 7 1.4.A à 1.4.G 

5. Observer le changement et partager la culture du 

risque 
2 2.1.A & 2.1.B 

6. Aménagement durable 5 2.2.A à 2.2.E 

7. Privilégier les solutions fondées sur la nature 3 2.3.A, 2.3.B & 2.3.C 

8. Mettre en place une gouvernance et un dispositif 

de suivi-évaluation adaptés 
5 G.A à G.E 

 

3 Articulation du PCAET ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǳ 

autres documents 

9ƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ L± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннф-нс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t/!9¢ Řƻƛǘ şǘǊŜ ζ compatible avec 

le schéma régional Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннн-1 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ζ en compte, le cas échéant, le schéma de cohérence territoriale ». 

Dès lors que les SRCAE sont désormais, en dehors des régions Ile-de-France et Corse, intégrés dans le 

ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘΩaƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ 

ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пнрм-1 du code général des collectivités territoriales, le PCAET doit être articulé avec 

les objectifs de celui-cƛ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŜ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wннф-рм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Même si la clarté de la législation en la matière est nettement perfectible, il apparaît au final, tel 

ǉǳΩŞƴƻƴŎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пнрм-3 du CGCT, que le PCAET Caen Normandie Métropole doit prendre en 

compte les objectifs et être compatible avec le fascicule des règles générales du SRADDET de 

Normandie et doit prendre en compte le SCoT Caen-Métropole. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Ŝǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-17 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннн-1-. Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {w!559¢ ŘŜ 

Normandie a pris en compte la stratégie nationale de développement à faible intensité de carbone, 
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dénommée « stratégie bas-carbone » qui, fixée par décret, définit la marche à suivre pour conduire la 

politique d'atténuation des émissions de gaz à effet de serre dans des conditions soutenables sur le 

plan économique à moyen et long termes afin d'atteindre les objectifs définis par la loi. 

!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wннф-рм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t/!9¢ /ŀŜƴ 

bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛon de ses objectifs avec ceux 

qui figurent dans cette stratégie bas carbone. 

 

3.1.1 Ce projet de PCAET est parfaitement articulé avec les objectifs du SRADDET de Normandie et 

est compatible avec le fascicule de ses règles générales. 

Issu de la loi NOTRe du 7 août 2015, lŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ (SRADDET) ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ {ŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement durable du territoire (SRADDT).  

Il doit, ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire régional, fixer les objectifs de moyen et long terme en matière 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ 

ŘŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ 

prévention et de gestion des déchets. Il doit également identifier les voies et les axes routiers qui, par 

ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 
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[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ ƭŜ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΣ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

adoptées les modaƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ 5ŜǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ 

de concertation ont eu lieu en juin-juillet 2017 et en juillet 2018. Le SRADDET de Normandie a été 

arrêté par délibération du Conseil Régional en date du 17 décembre 2018.  

Il ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ нн Ƨǳƛƴ нлнлΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ 

approuvé par le Préfet de Normandie en date du 2 juillet 2020, date depuis laquelle il est opposable. 

Il a une valeur prescriptive et se substitue à un certain nombre de schémas préexistants, dont le SRCAE, 

avec lequel le PCAET devait être, précédemment, compatible.  

Le SRADDET comprend une présentation de ses objectifs, un « fascicule » définissant des règles 

générales et une « carte synthétique » illustrant les objectifs du schéma. Les PCAET ont obligation de 

compatibilité avec les règles générales du « fascicule » figurant dans le schéma pour les dispositions 

auxquelles elles sont opposables. 

Le SRADDET de Normandie fait le lien entre les onze thémaǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ 

ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ 

 
Source : Région Normandie SRADDET ς Document synthétique  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ ǇƻǳǊ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀle 

des enjeux et des objectifs que la Région souhaite porter. Le SRADDET donne sens à la notion de 

développement durable en traitant à la fois des sujets sociaux, économiques et environnementaux. 

[Ŝ {w!559¢ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘǊƻƛǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞma ci-dessous : 

 
Source : Région Normandie SRADDET ς Document synthétique  
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Le SRADDET Normandie couvre un territoire remarquable et varié, alliant littoral diversifié, zones 

rurales agricoles, forestières, espaces urbains et industriels, la Normandie bénéŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 

géographique idéalement située entre la mer la plus fréquentée du monde et la région Île de France. 

La Normandie est la deuxième région française pour ses territoires agricoles, la septième pour ses 

zones humides, mais aussi la douzième pour ses forêts et milieux semi-naturels et ses surfaces en eau. 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎƛȄƛŝƳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŎŜŎƛ ƳŀƭƎǊŞ 

une attractivité assez faible et des migrations résidentielles limitées. La région ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ƧŜǳƴŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǘǊŝǎ 

industrielle avec les savoir-ŦŀƛǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ 

découlent. La culture développée du risque industriel constitue un atout fort. La Normandie est enfin 

ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊǘǎΣ ǊŞŎŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ 

cours des énergies renouvelables et notamment des énergies marines renouvelables. 

Les grands thèmes traités dans le SRADDET sont les suivants : 

¶ Equilibre et égalité des territoires,  

¶ LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ  

¶ Désenclavement des territoires ruraux,  

¶ Habitat, 

¶ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

¶ Intermodalité et développement des transports, 

¶ aŀƛǘǊƛǎŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

¶ Lutte contre le changement climatique, 

¶ tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 

¶ Protection et restauration de la biodiversité,  

¶ Prévention et gestion des déchets. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ : 

¶ PrescriptƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et de politiques sectorielles όǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ 

en particulier au SCoT, PLU(i) et au PCAET). Il fixe des objectifs de moyen et long terme (à 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀles avec 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et certains plans et programme, dont le PCAET, devront 

être compatibles. 

¶ LƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ trois piliers économique, 

social et environnemental, notamment par ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎƘŞƳŀǎ existants dans 

ǳƴ ƳşƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ {w/!9. 

¶ tǊƻǎǇŜŎǘƛŦΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ǾƛǎŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

territoires. En ce sens, il prend en compte la structuration actuelle du territoire et les 

ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƭƻǳǊŘŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΧύ 

mais crée aussi les conditions de son adaptation aux évolutions plus rapides (mutations 

économiques, atténuation et adaptation au changement climatique ΧύΦ 
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Prise en compte par le PCAET Caen Normandie des objectifs du SRADDET de Normandie 

Au nombre de 74, les objectifs du SRADDET de Normandie sont répartis en 7 ambitions et 13 

thématiques. Les ambitions sont les suivantes : 

¶ S'inscrire dans une logique prospective, stratégique et innovante ; 

¶ Territorialiser certains grands enjeux ; 

¶ Consolider la place de carrefour de la Normandie ; 

¶ Conforter le maillage du territoire pour répondre aux besoins des habitants ; 

¶ Créer les conditions du développement durable ; 

¶ Privilégier l'innovation et l'expérimentation ; 

¶ {ϥŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ. 

[Ŝ t/!9¢ ƴΩŜǎǘ Ł ƭΩŞǾƛŘŜƴŎŜ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

SRADDET.  

/ΩŜǎǘ Ǉƻǳrquoi, pour bien mesurer la bonne prise en compte des objectifs du SRADDET par le PCAET 

Caen Normandie Métropole, le tableau ci-dessous présente les objectifs du SRADDET, rattachés à leur 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞŜΦ Cigure à côté de chaque objectif 

ǉǳƛ ǇŀǊŀƞǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŜ t/!9¢Σ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƻǴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ 

en compte. 

Thématique Objectif du SRADDET n° Référence Stratégie PCAET 

Changement 

climatique 

Agir pour réduire les causes du 

changement climatique 
02 Ensemble du point 1.  

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique 
03 Ensemble du point 2.  

Biodiversité 

Favoriser une vision intégrée de la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

du territoire 

05 Point 1.3. 

Qualité de vie 

Diminuer ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

atmosphériques pour améliorer la 

qualité de vie et la santé des 

normands 

36 Point 1.4 

Améliorer le confort et la qualité 

environnementale des logements 
41 Points 1.1.1 et 1.4  

Mobilités 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 42 Point 1.1.2 

/ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 

intermodalité efficace 
43 Point 1.1.2 
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Thématique Objectif du SRADDET n° Référence Stratégie PCAET 

Favoriser de nouvelles pratiques 

dans les zones peu denses 
44 Point 1.1.2 

Développement 

durable 

Fonder la transition écologique et 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ 

développement durable 

45 Point 2.1 

Eau 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 

milieux aquatiques, de la terre à la 

mer 

47 Point 2.2.1 

Risques 

Réduire les risques naturels liés à 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 

changement climatique 

48 Points 2.2.3 et 2.3.3 

Energie 

9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ 

ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
51 Point 1.1 

Augmenter la part des énergies 

renouvelables dans les 

consommations énergétiques de la 

Normandie 

52 Point 1.2 

Air 
Réduire les émissions de gaz à effet 

ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ non énergétique 
53 Points 1.1.3, 1.1.4 et 1.3  

Déchets 

5ƻǘŜǊ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

globale de développement de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

56 Point 1.1.4 

Biodiversité 

Maintenir et restaurer les 

ensembles bocagers, identité forte 

de la Normandie 

61 Points 1.3.1 et 1.3.3 

Préserver et restaurer la 

fonctionnalité des milieux littoraux 
62 Points 1.3.1 et 2.2.2 

Restaurer et préserver le réseau 

des pelouses calcicoles 
63 Point 1.3.1 

Restaurer les continuités 

écologiques du réseau 

hydrographique et les milieux 

naturels associés 

64 Points 1.3.1 et 2.2 

Préserver les espaces boisés et leur 

fonctionnalité 
65 Points 1.1.3 et 2.3.2 
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Thématique Objectif du SRADDET n° Référence Stratégie PCAET 

Biodiversité 

Promouvoir les actions en faveur 

de la biodiversité dans les secteurs 

de grande cultures 

66 Points 1.3.1, 1.3.3, 1.3.4 et 2.3.1 

Préserver les milieux rares et 

singuliers 
67 Point 1.3.1 

Rappeler la spécificité des zones 

Natura 2000 
68 Point 1.3.1 

Energie 

Réduire les consommations 

énergétiques et les émissions de 

gaz à effet de serre 

69 Ensemble du point 1 

tǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŜǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł 

partir de sources renouvelables et 

développer les réseaux adaptés 

70 Point 1.2  

Air 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

régionale, en mobilisant tous les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

71 Point 1.4 

Déchets 

/ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ objectifs 

nationaux de prévention en 

matière de gestion des déchets 

72 Point 1.1.4 

Décliner des objectifs spécifiques 

de prévention des déchets pour la 

Normandie 

73 Point 1.1.4 

Décliner des objectifs spécifiques 

de recyclage et de valorisation des 

déchets pour la Normandie 

74 Point 1.1.4 

La lecture de ce tableau montre nettement que la très grande majorité des objectifs concernant un 

PCAET dans le SRADDET de Normandie ont bien été pris en compte par le PCAET Caen Normandie 

Métropole. Il apparaît clairement que les deux documents visent bien, chacun à leur échelle les mêmes 

obƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

De plus, au-delà des impératifs relatifs à la sobriété énergétique, au développement des énergies 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique, les deux documents visent explicitement à la préservation et la restauration des milieux et 

de la biodiversité comme éléments fondamentaux des solutions fondées sur la nature pour justement 

favoriser cette adaptation. 

Il ressort de ces éléments que le PCAET Caen Normandie Métropole prend parfaitement en compte 

les objectifs du SRADDET de Normandie opposable. 
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Compatibilité du PCAET Caen Normandie Métropole avec le fascicule des règles générales du 

SRADDET de Normandie  

Le « fascicules des règles générales » du projet de SRADDET de la Région Normandie approuvé le 22 

juin 2020 présente 40 ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!DDET.  

[Ŝ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ƳƛƴƛƳŀƭ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ {w!559¢ ŘŜ 

différents documents de compétence régionale : 

¶ [ŀ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ όtwLύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 

Infrastructures de Transports (PRIT), 

¶ Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE),  

¶ Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), 

¶ Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ {w!559¢ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ 

documents du PCAET. Celui-Ŏƛ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sans 

contradiction substantielle entre la norme inférieure et la norme supérieure, en préservant donc une 

ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ 

Pour plus de lisibilité, il a été choisi de présenter dans un tableau celles des 40 règles générales du 

SRADDET qui font directement référence au PCAET comme document cible ou qui paraissent 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ t/!9¢Φ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ 

apparaissent dans le fascicule des règles générale et précisent la thématique à laquelle est rattachée 

la règle. 

Chaque ligne comprend ainsi le thème du SRADDET, le numéro de la règle dans le fascicule, lΩŞƴƻƴŎŞ 

de la règle de celle-ci et les références à la Stratégie du PCAET Ŝǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ dans lesquels 

on pourra retrouver les objectifs stratégiques (ST) et les actions (AC) intéressant la règle. 

 

Thème n° Règles générales Références cations du PCAET 

Changement 

climatique 
01 

Édicter des orientations et objectifs 

favorables à la biodiversité en zones 

urbaines et péri-urbaines 

ST 1.3, 2.2.1 et2.3. 

AC 1.3.A, 1.3.B, 2.2.A, 2.3.A, 2.3.B et 2.3.C 

Transports / 

mobilités 

08 

/ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

local du Schéma régional des véloroutes et 

voies vertes, renforcer le maillage 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 

développement ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ 

ST 1.1.2 

AC 1.1.K, 1.1.L, 1.1.M et 1.1.N  

09 

hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

zones d'activités économiques par un ou 

plusieurs modes de déplacements 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ 

ST 1.1.2 

AC 1.1.O et 1.1.P 
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Thème n° Règles générales Références cations du PCAET 

10 

En cas de création de nouvelles zones 

ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧΦύΣ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ 

modalités permettant et/ou favorisant 

ƭΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ 

ST 1.1.2 

AC 1.1.L, 1.1.M, 1.1.N et 1.1.O 

Transports / 

mobilités 
13 

Définir et formuler des objectifs de 

rabattement en transports collectifs et 

modes actifs vers les gares ou Pôles 

ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ 

entre réseaux afin de fluidifier le parcours 

des voyageurs en lien avec le niveau de 

desserte en transports collectifs 

ST 1.1.2 

AC 1.1.L, 1.1.M et 1.1.N 

Qualité de vie 

15 

wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ 

locale 

ST 1.1.3 

AC 1.1.U, 1.1.V, 1.1.W, 1.1.X 

19 
tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 

urbanisme favorable à la santé. 

ST 1.4, 2.2 et 2.3 

AC 1.4.A, 1.4.E, 1.4.F et 1.4.G 

Foncier 24 

Identifier et protéger les espaces agricoles 

et maraîchers à enjeux aux abords des 

agglomérations de Rouen, du Havre et de 

Caen et des villes moyennes 

ST 1.1.3 

AC 1.1.U et 1.1.V 

Eau 27 
9ǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols 

ST 2.2 et 2.3 

AC 2.2.A, 2.3.A, 2.3.B et 2.3.C 

Déchets 

28 

¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ de 

disposer à termes de 7 centres de tri des 

recyclables en Normandie 

ST 1.1.4 

AC 1.1.AB 

29 

LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

installations de stockage de déchets non 

dangereux non inertes (DNDNI) en 

Normandie 

AC 1.1.AB 

30 

Seules les installations ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets non dangereux non inertes à des 

fins de valorisation énergétique sont 

autorisées en Normandie 

AC 1.1.AB 
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Thème n° Règles générales Références cations du PCAET 

Energie 31 

Définir dans les PCAET une consommation 

énergétique cible du parc bâti du territoire 

(logement et tertiaire) à atteindre en 2030 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

20 ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

du parc bâti par rapport à 2010. 

Traduire dans le PCAET cette cible en un 

estimatif de nombre de logements et de m² 

de bâtiments tertiaires à rénover chaque 

aƴƴŞŜ ŘΩƛŎƛ нлол. 

ST 1.1.1 

AC 1.1.A, 1.1.B et 1.1.C 

Energie 

32 

LƴǘŞƎǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

des PCAET, des recommandations 

concernant : 

- le gain de performance énergétique à 

obtenir pour les rénovations de logements 

sur le territoire, en favorisant le 

développement des rénovations 

« Bâtiment Basse Consommation », 

- ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǳŘƛǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 

préalables aux travaux comprenant les 

ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

ce niveau « Bâtiment Basse 

Consommation », en une seule fois ou par 

étapes 

ST 1.1.1 

AC 1.1.A, 1.1.B et 1.1.C 

33 

Favoriser la création de nouveaux quartiers 

et de constructions neuves visant une 

performance énergétique ou carbone 

supérieure aux exigences règlementaires 

en vigueur 

ST 1.1.1 et 1.3.5 

AC 1.1.B et 1.3.C 

Production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables 

37 

Tendre à une alimentation en énergie 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ҈ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ 

optimisant le recours aux différentes 

énergies en fonction des usages et 

infrastructures réseaux 

ST 1.2 

AC 1.2.C, 1.2.D, 1.2.E, 1.2.F, 1.2.G, 1.2.H, 

1.2.I et 1.2.J 

Production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables 

38 

Tout réseau de chaleur (création, 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ adaptation), devra être 

ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ Ł 

2030 

ST 1.2 

AC 1.2.A et 1.2.B 
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Thème n° Règles générales Références cations du PCAET 

Production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables 

39 

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

photovoltaïques sur les bâtiments et en 

« ombrière » de parking. Limiter leur 

installation au sol : 

- aux seuls terrains artificialisés des sites 

dégradés (friches industrielles, sites et sols 

pollués, anciens centres de stockage de 

déchets ultimes fermés depuis moins de 10 

ans, carrières en fin ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ ǎƻǳǎ 

réserve : 

¶ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ 

état à vocation agricole, paysagère ou 

écologique 

¶ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

réhabilités pour y implanter de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques 

¶ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

des trames vertes et bleues 

¶ et aux délaissés portuaires et 

aéroportuaires. 

ST 1.2 

AC 1.2.C, 1.2.D, 1.2.E, 1.2.F, 1.2.G, 1.2.H, 

1.2.I et 1.2.J 

Pollution de 

ƭΩŀƛǊ 
40 

Proposer des mesures relatives à la 

localisation des infrastructures et des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

rénovations de bâtiments) visant à 

ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 

polluants atmosphériques 

ST 1.4 

AC 1.4.A, 1.4.B, 1.4.C, 1.4.E, 1.4.F, et 1.4.G 

 

La lecture du tableau ci-ŘŜǎǎǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ /ŀŜƴ 

Normandie Métropole respectent totalement les règles du fascicule des règles générales du SRADDET 

de Normandie. La grande majorité des dispositions du PCAET contribuent à la réalisation à son échelle 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t/!9¢Φ {ƛ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ ŎŀǎΣ 

respectant ainsi formellement le principe ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

jurisprudence. 

Il ressort ainsi des éléments précédents que le PCAET Caen Normandie Métropole est compatible 

avec les règles du SRADDET de Normandie opposable ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ son fascicule des 

règles générales. 
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3.1.2 Ce projet de PCAET est en réelle adéquation avec le SCoT révisé approuvé en octobre 2019 ǉǳΩƛƭ 

doit prendre en compte et avec lequel il ǇŀǊǘŀƎŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 

Rappel des grands objectifs ŘΩǳƴ {/ƻ¢  

Le SCoT a pour objet de fixer les objectifs des politiques publiques ayant une incidence sur 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛr, les sols et la biodiversité.  

Un SCoT a pour vocation première de permettre aux habitants actuels et futurs du territoire de pouvoir 

mener une vie la plus agréable, la plus enrichissante et la plus épanouissante possible quel que soit 

leur âge, leur sexŜΣ ƭŜǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ 

territoire de manière à permettre aux habitants de pouvoir satisfaire leurs besoins physiques mais 

aussi psychologiques et affectifs.  

/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ {/ƻ¢ ŜƴǘŜnd, en premier lieu, favoriser le développement économique 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ 

moyens financiers nécessaires à la vie quotidienne.  

Le territoire doit aussi garantir un environnement favorable à la santé physique des habitants en 

ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ƭŜǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŀǎǇirations.  

[Ŝ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ǘƻǳǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ƭŜǎ 

infrastructures et équipements permettant aux habitants de se déplacer, de se former, de pratiquer 

des activités physiques, de se cultiver ou encore de se divertir.  

[Ŝ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ŜƴŦƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

économiques ou associatifs qui sont les leurs. En bref, le SCoT doit permettre au territoire de se 

développer.  

Ce développement ne peut ni ne Řƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

conditionne la pérennité de la vie et de la santé de la population. Il revient ainsi aux politiques 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ƭŜ ōƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

et ƭŞƎƛǘƛƳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

De plus, le territoire est, comme ailleurs, confronté aux multiples défis que connaît notre monde 

contemporain : changement climatique et nécessaire transition énergétique, appauvrissement sans 

précédent de la biodiversité et enjeux alimentaires, ou encore impact croissant du numérique sur une 

économie mondialisée et sur les modes de vie des habitants. 

Le SCoT approuvé en 2019 intègre de nombreux objectifs repris dans la stratégie du PCAET  

[Ŝ ƭƻƴƎ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳƭǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƳŜƴŞ 

entre 2014 et 2017 présenté plus loin Ŝǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ł ǎƛȄ ŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du SCoT au bout de six ans avaient permis aux élus du Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole, 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ t/!9¢ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ {CoT Caen-métropole, ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜΣ 

documentée et partagée des enjeux environnementaux sur le territoire. 

!ƛƴǎƛΣ Řŝǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ, le principe 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ōƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 

ŞǾƛŘŜƴŎŜΣ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŀōǎƻƭǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
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Si les élus avaient fait le choix ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ нлмм, ils ont affirmé 

ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ƭŀ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴs cet esprit, les 

espaces naturels et agricoles ne sont plus, dans le SCoT révisé, considérés comme des freins à la 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜ 

à la fois une vraie cohérence territoriale et garantit au projet une qualité accrue.  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ t!55 Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ {/ƻ¢ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǇŀǊǘƛŜǎ :  

¶ Développer les potentialités ; 

¶ Préserver le bien commun ; 

¶ Aménager le cadre de vie. 

Si certains sites spécifiques doivent être absolument protégés au titre du SCoTΣ ŎΩŜǎǘ bien désormais 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ /ŀŜƴ-Métropole qui doit être aménagé avec 

ŘƛǎŎŜǊƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳǎŀƎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

bien de garantir aux habitants actuels et futurs mais également aux visiteurs et aux touristes un 

environnement sain et agréable à vivre comme à parcourir. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛŜƴΣ ƭŜ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-Métropole 

entend agiǊ ŀǾŜŎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řǳ 

territoire. Dans cette perspective, le SCoT Caen-Métropole ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ la dynamique engagée 

ǉǳƛ ǇƭŀŎŜ ƭΩŞŎƻ-ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴs du territoire.  

[ŀ ǊŞŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ǾƛǘŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜnt ŘΩǳƴŜ 

attention renforcée en raison dŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ 

développement durable de Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 

et des paysages. 

! ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ, en lien direct avec les objectifs stratégiques du 

PCAET, ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ [ŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ des ressources vitales du territoire, face en particulier à la 

nécessaire adaptation au changement climatique, priorité affirmée du PCAET Caen Normandie 

Métropole. 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-métropole révisé 

La révision du SCoT Caen-MŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘΣ ƻƴ ƭΩŀ ŘƛǘΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ 

2011 Υ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ et préservation de la Trame verte et bleue. A cette filiation affirmée, la 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économique, social et urbain fondé sur une utilisation encore plus rationnelle des ressources naturelles 

et humaines locales, sur une politique ambitieuse de transition énergétique mixant sobriété dans la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels et agricoles non comme une contrainte au développement, mais bien comme une 

composante essentielle de celui-ci.  

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŧǳǘ ŜƴŦƛƴ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƳƛȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŜƴǎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŞǎΣ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ 
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les transports collectifs sont plus sobres au plan énergétique, plus attractifs au plan commercial en 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Ŏƻnvivialité et 

du brassage des pratiques et des idées.  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ {/ƻ¢ ŜƴǘŜƴŘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ 

les pôles, en assurant la valorisation des espaces interstitiels vacants et la promotion du 

renouvellement urbain partout où cela est possible.  

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΦ /Ŝ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŀŦŦƛǊƳŞŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƴǘǊŜ 

elle, afin notamment de garantir un espace sain aux habitants tant au plan physique que mental, de 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 

ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 

Il ressort ainsi des éléments précédents que le PCAET Caen Normandie Métropole a parfaitement 

pris en compte les dispositions du SCoT Caen-Métropole. 
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4 Synthèse ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ 

son évolution et présentation et hiérarchisation des enjeux 

environnementaux 

Le présent point vise à synthétiser ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t/!9¢ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭ 

ressort des quelques 350 pages du rapport « 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » du SCoT Caen-Métropole 

approuvé en octobre 2019, documeƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale stratégique du présent PCAET. /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ нлмл Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ǎƻƴ 

évolution eƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Φ [Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƧǳƎŞŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇƻǳǊ 

pouvoir jouer un même rôle pour le PCAET.  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ au final de ŦƻƴŘŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

du PCAET sur les enjeux environnementaux Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳŜƴŞŜǎ 

Řŀƴǎ ŎŜǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

!ǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ммΣ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ōǊƛŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǘƘŝƳŜ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇŀǊ ǘƘŝƳŜ 

ŘΩŜƴƧŜǳΣ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ 

ǘƘŝƳŜΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƻǳ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŞǘǳŘƛŞΦ [Ŝ ƻǳ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǘƘŝƳŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 

après chaque synthèǎŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ǾƛǎǳŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 

ŞǾŀƭǳŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳΣ ǎŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ PCAET. Le 

tableau ci-dessous présente la codification retenue. 

Grille de lecture des enjeux environnementaux 

Etat initial du thème ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Effet potentiel du PCAET 

Très bon 
 

Amélioration 
 

Effet probable 
 

Bon 
 

Maintien 
 

Effet limité ou 

neutre  

Moyen 
 

Fragilisation 
 

Sans effet 
 

Préoccupant 
 

Dégradation 
 

  

Dégradé 
 

    

4.1 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

4.1.1 Principales caractéristiques physiques et environnementales  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t/!9¢ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŦƭŜǳǾŜΣ ƭΩhǊƴŜΣ ǉǳƛ 

traverse deux grands ensembles naturels : le Massif armoricain, constitué de roches dures anciennes, 

au réseau hydrographique dense, et le Bassin parisien, socle calcaire seulement entaillé par quelques 

ǾŀƭƭŞŜǎ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΦ 
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Le sud du territoire est en effet caractérisé par des sols peu perméables du Massif armoricain. 

[ΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǳƛǎǎŜ bƻǊƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŞǾƻŎŀǘǊƛŎŜ ōƛŜƴ ǉǳΩŜȄŀƎŞǊŞŜΦ /e territoire, modelé par 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ aŀǎǎƛŦ ŀǊƳƻǊƛŎŀƛƴΣ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǾƛƎƻǳǊŜǳȄ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǘǊƻƛǎ 

cents mètres, avec des abrupts rocheux et des gorges étroites. Le réseau hydrographique y est très 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǘ ōrusquement en entrant dans la plaine de Caen, aux sous-sols calcaires plus 

ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ [ŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ [ŀƛȊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ /ŀŜƴ 

Ŝǘ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ млл Ł мрл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

Le nord du territoire du PCAET Caen Normandie Métropole se caractérise par un plateau calcaire 

ŘΩŞǇƻǉǳŜ ƧǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǊƛŜƴǘŞ ŜǎǘκƴƻǊŘ-est. Ce plateau plonge vers la Manche au nord 

et il est entaillé par des vallées peu profondes dont les coteaux sont relativement peu pentus. Ces 

ǾŀƭƭŞŜǎΣ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŀǊŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ aŀƴŎƘŜΦ [ŀ {ŜǳƭƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƭŀ ¢ƘǳŜ Ŝǘ ƭŀ aǳŜΣ 

présentent des faciès de petites vallées verdoyantes et constituent la bordure occidentale du territoire 

de Caen Normandie Métropole. Le cours de la Dives en marque quant à lui la limite est. La faible 

ŘŞŎƭƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ŦƭŜǳǾŜ ȅ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎΦ  

Le territoire du PCAET Caen Normandie Métropole est limité au nord par un espace littoral bordé par 

ƭŀ aŀƴŎƘŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ζ Côte de Nacre ηΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ 

ƭŀ {ŜǳƭƭŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƾǘŜ ōŀǎǎŜ ǇƻǎǎŝŘe des formes variées : de larges estrans sableux 

ŘƻǘŞǎ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘǳƴŀƛǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΣ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎǘǳŀƛǊŜΦ /Ŝ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ 

fortement urbanisé et rendu statique sur 89 % de son linéaire. 

Le climat de Caen-Métropole est de type océanique tempéré avec des pluies assez abondantes, 

ǊŀǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎŜǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƧŀƳŀƛǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜǎ ǉǳŜƭƭŜ 

que soit la saison. 

Couverture du sol en ha, et usage du sol en ha, MOS 2020 

 



 ARRET ς 30 SEPTEMBRE 2022 

  
 

PCAET Caen Normandie Métropole ς EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE 37 

Grâce à la nouvelle base de ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ Řƻƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ƭŜ tƾƭŜ 

ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝƴ нлмсΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 

SCoT sont désormais connus à une échelle très fine pour les années 2012, 2016 et 2020. Les graphiques 

présentés ci-dessus en montrent les principales caractéristiques en 2020.  

En termes de couverture des sols, les terres arables, fondements de la puissance agricole du territoire, 

ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όрн %). La part de formation herbacée (prairies, mais 

également parcs et jardins) occupe un quart du territoire (26 %). Les formations arborées couvrent 

10 % des sols, ce qui est relativement peu. Les espaces bâtis ou imperméabilisés représentent 12 % de 

la surface du territoire du PCAET. 

5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ тл % du territoire (terres arables et prairies). Les 

espaces urbanisés, au sens large, couvrent 20 ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Řƻƴǘ ǳƴ ƎǊƻǎ ǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŘŞǾƻƭǳ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

individuel. Les espaces naturels stricto-sensu (« sans usage »), y compris les espaces en eau, 

ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ǉǳŜ мл ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴΦ 5ΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊŀǊŜǎ ŘƻƴŎ précieux. 

4.1.2 Les principaux enseignements du diagnostic du PCAET 

En raison de sa diversité, le territoire de Caen Normandie Métropole, à la fois urbain, périurbain, rural 

Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ : les principaux secteurs 

émetteurs sont les transports et le secteur du bâtiment (résidentiel et tertiaire).  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ Ł ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ур҈ Řǳ 

temps.  

Le potentiel de séquestration du carbone (dans le sol et la végétation) est estimé à 52 kteqCO2, soit 

2,5% du total des émissions actuelles de GES. 

La consommation énergétique est, à 76%, celle de la communauté urbaine de Caen la mer. Les secteurs 

les plus consommateurs sont, comme pour les émissions de GES, ceux des transports et du secteur du 

bâtiment.  

/Ŝ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ 

mix énergétique actuel de Caen Normandie Métropole : la consommation énergétique est couverte 

aux 2/3 par des énergies fossiles (produits pétroliers à 37 % et gaz naturel à 30 %).  

Les énergies renouvelables (EnR) sont faiblement présentes sur le territoire. Elles ne couvrent 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ т ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭŜΦ [Ω9ƴw ƭŀ Ǉƭǳǎ Ƴƻōƛƭƛǎée à ce jour est le 

bois énergie. Pour augmenter la part des EnR dans le mix énergétique du territoire, il est nécessaire de 

faire appel à toutes les filières Υ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎΣ Ǿƛŀ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ 

exploitation, filières éolienne, solaire, géothermique, ainsi que méthanisation et récupération de 

chaleur fatale.  

Enfin, face aux changements climatiques déjà perceptibles, le territoire présente des vulnérabilités qui, 

ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ : inondations suite à des évènements météorologiques extrêmes, 

érosion des sols par ruissellement, sécheresses et canicules et modification du trait de côte sur le 

littoral. 
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4.1.3 [ΩŜŀǳ : des enjeux qualitatifs et quantitatifs 

[ΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t/!9¢ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻle est une ressource primordiale qui 

conditionne de nombreux usages actuels et futurs. Les activités de pêche, de loisirs et de tourisme 

ainsi que l'attractivité et le développement du territoire dépendent de la qualité de la ressource en 

eau. L'abondance de cette ressource, confortée par des pluies régulières, a induit une trop grande 

confiance en la capacité des masses d'eau du territoire à répondre à tous ces usages. Ce modèle 

montre aujourd'hui certaines limites. 

En effet, les problèmes qualitatifs sur les eaux brutes (75 % d'origine eaux souterraines) entrainent 

l'abandon de nombreux captages d'alimentation en eau potable et conduisent à procéder à des 

mélanges pour respecter les normes de potabilité des eaux distribuées. Cette solution, sans résoudre 

lŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻǶǘŜǳǎŜΦ 

Par ailleurs, plusieurs bassins hydrologiques du territoire (notamment au nord de la plaine de Caen et 

sur la côte de Nacre) sont en situation de forte tension quantitative ce qui impose de réduire la 

consommation d'eau et de favoriser la recharge des nappes à l'avenir.  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ 

Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ 2015, a créé une dynamique 

ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ό!9{bύ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

agro-environnementales et des actions de sensibilisation à destination du grand public et des 

industriels pour contribuer à la prise de conscience collective sur le risque qui existe sur le territoire.  

En outre, malgré les efforts fournis, l'état et l'évolution de la qualité des masses d'eau superficielle et 

souterraine ne montrent, pour le moment, pas d'amélioration nette. Cela incite donc à poursuivre et 

à renforcer l'ensemble des actions permettant de réduire les pollutions diffuses par les principaux 

ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 

sols du territoire à caǇǘŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ [ΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

рл ŀƴǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƴƛǘǊŀǘŜǎύ Ŝǘ ǇŜǳǘ-être sur 

la santé des habitants. En effet, dans plusieurs parties du territoire, les taux de nitrates et de pesticides 

ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ƳŀȄƛƳŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ /Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-biologiques 

pourraient affecter au final la qualité des eaux littorales auxquelles la biodiversité marine est très 

sensibleΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōŀƭƴŞŀƛǊŜΦ  

Même si la profession agricole a engagé des actions vigoureuses pour un usage raisonné des intrants 

ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ŎŀǊ ŘŜ ǎŀ 

quantité comme de sa qualité dépendent les capacités de développement du territoire. 

 

Thème « eau » 

Synthèse La qualité des eaux souterraines et de surface reste insuffisante en raison de 

la présence de polluants ; 

Plusieurs bassins hydrologiques du territoire sont en situation de forte tension 

quantitative. 

Tendances 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

L'état et l'évolution de la qualité des masses d'eau superficielle et souterraine 

ne montrent pour le moment pas d'amélioration nette ; 
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[ΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩinstant, de résoudre 

les problèmes locaux de déficit. 

Impact potentiel 

du PCAET 

Les objectifs de préserver et recréer des espaces naturels en lien avec la trame 

verte et bleue, de gérer durablement les forêts et de faire évoluer les pratiques 

agricoles pour restaurer la capacité de stockage du CO² par les sols devraient 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 

préserver une ressource de qualité, notamment en privilégiant les solutions 

fondées sur la nature.  

Enjeu 1 : amŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

PCAET sur le thème 

   

 

Enjeu 2 Υ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Etat initial du thème de ƭΩŜƴƧŜǳ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

PCAET sur le thème 

   

4.1.4 [ΩŀƛǊ : améliorer une qualité plutôt enviable 

Chaque individu sollicite environ 15 ллл ƭƛǘǊŜǎ ŘΩŀƛǊ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇƛǊŜǊΦ /ΩŜǎǘ ŘƛǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŀ 

qualité pour le bien-être et la santé des habitants. Cette qualité est altérée par la présence de multiples 

Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜǳr concentration qui évolue fortement en fonction des émissions 

locales qui pose problème.  

[Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ōƛŜƴ ŎƻƴƴǳŜǎ : les transports, le chauffage et les activités 

industrielles et agricoles. Selon la proximité des sources et les condƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

peut être un problème sanitaire en soi.  

Il convient de souligner que les polluants atmosphériques sont en grande partie issus de la combustion 

des combustibles fossiles. Ainsi, émissions de gaz à effet de serre, principales responsables du 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ǎǳƧŜǘǎ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ 

solutions sont communes. 

aşƳŜ ǎƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǉǳΩŁ wƻǳŜƴ ƻǳ ŀǳ IŀǾǊŜΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ŘŜǎ 

problèmŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŜǘΣ Ŝƴ 

hiver, en raison des modes de chauffage, qui produisent des polluants atmosphériques telles que les 

ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΦ 

Dans les espaces ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎΣ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

ǎƻǳƳƛǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 

issus des pratiques agricoles. 
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Thème « air » 

Synthèse La qualité de ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ όǎŜƭƻƴ ƭŀ 

météo). 

Tendances 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

En raison des normes imposées pour la combustion des énergies fossiles la 

situation, variŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǘŜƴŘ Ł ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ 

même si subsistent des points noirs, en ville surtout.  

Impact potentiel 

du PCAET 

La stratégie du PCAET vise à réduire drastiquement la consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǉǳƛΣ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ D9{ ǉǳΩŜƭles émettent, constituent 

également la principale source de polluants atmosphériques. Les objectifs de 

sobriété énergétique, de développement des énergies renouvelables et la 

ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ƴƻƛƴǎ 

émettrices ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŞƧŁ ŜƴǾƛŀōƭŜΦ 

Enjeu 3 : réduire les émissions de polluants atmosphériques 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ potentiel du 
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4.1.5 Des sols fertiles mais fragiles 

Les sols remplissent beaucoup de fonctions essentielles à la vie et qui dépendent souvent les unes des 

ŀǳǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

aŀƛǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ qui, bien que plus discrètes, ne sont pas moins 

indispensables au territoire et à ses habitants Υ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 

Ƙŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊƛŎƘŜΣ Ǉǳƛǘǎ Ł ŎŀǊōƻƴŜΣ Χ  

[Ŝ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ŦǊŀƎƛƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ou sa dégradation par les pollutions issues des activités humaines constituent des enjeux forts. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ ƴŜ 

deviennent pas totalement imperméables. Ce phénomène est problématique car les sols jouent un 

ǊƾƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ǎƻƭ 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛǊ ǇŜǊŘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ 

mort. 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ǘǊŝǎ ŦŜǊǘƛƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ /ŀŜƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƛƳƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ 

diversité apte à de multiples utilisations agronomiques, ce qui représente une richesse naturelle du 

territoire.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘϥǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƴƻǎ ǎƻƭǎ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǉǳƛ 

ǇŀǊŀƞǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Υ ŜƭƭŜ ŀōƻǳǘƛǘ Ł 
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la perte irréversible de surfaces cultivables. Cette dégradation est en partie liée aux pratiques agricoles 

qui appauvrissent les sols, en particulier leur biodiversité. Toute la partie ouest du territoire de Caen-

Métropole, de la Suisse Normande à la côte de Nacre, est ainsi soumise à un aléa fort ou très fort 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

Thème « sols » 

Synthèse [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

agricoles entrainent un appauvrissement biologique des sols, les rendant plus 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

Tendances 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Lŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

tendent à stabiliser la situation.  

Impact potentiel 

du PCAET 

La stratégie du PCAET vise explicitement les objectifs de préservation et de 

restauration des sols, via notamment la préservation de la trame verte et 

bleue, la modification des pratiques agricoles, la sobriété foncière en matière 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ [Ŝ 

t/!9¢ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳne 

grande partie des sols du territoire. 

Enjeu 4 Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 
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4.1.6 La biodiversité une ressource inestimable à préserver 

La biodiversité recouvre toutes les formes de vie. Elle constitue une ressource inestimable pour la 

ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΣ 

médicaments, maintien de la quaƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 

amélioration du cadre de vie et des paysages, activités touristiques. Le bon fonctionnement et la 

richesse des services écosystémiques contribuent largement au bien-être et à la santé des habitants 

ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ 

terme. 

Pourtant, les menaces sur cette biodiversité sont nombreuses Υ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦǊŀƎƳŜƴǘŜΣ 

isole ou même détruit les habitats et conduit à une banalisation des espaces et à une simplification et 

donc à un appauvrissement des écosystèmes.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳƻƴŘƛŀǳȄ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ invasives », dont certaines sont nuisibles à la santé 

humaineΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳΣ ǘƻǳǘ Řǳ ƳƻƛƴǎΣ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴΦ 
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[ŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘƻƴƴŞ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ŝǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

cycle de vie (alimentation, repos, reproduction) et si un brassage génétique suffisant est possible. Les 

espèces animales et végétales doivent pouvoir circuler librement entre différents espaces de vie 

favorables, afin de se reprƻŘǳƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ 

de corridors écologiques constitue un réseau écologique désormais plus connu sous le nom de « Trame 

verte et bleue ». Ainsi, repérer les réservoirs de biodiversité et les protéger, et également identifier les 

corridors écologiques et les préserver, voire les reconstituer, constituent la meilleure manière de 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

La Trame verte et bleue définie par le SCoT sur le territoire du PCAET Caen Normandie Métropole fait 

ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ : 

Å Le réseau hydrographique constitue la base de la Trame verte et bleue sur le territoire. On 

ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘs affluents (Dan, Laize, Odon et le chevelu 

ŘŜƴǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ bƻǊƳŀƴŘŜύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ {ŜǳƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳŜΣ ŘŜ 

la Mue, pour ne citer que les principales vallées.  

Å La partie sud du territoire (Cinglais, Suisse Normande et Pré-ōƻŎŀƎŜύ ŘƛǎǇƻǎŜΣ ƻǳǘǊŜ ŘΩǳƴ 

ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŞƭŜǾŞΦ 

Å ! ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ±ƛƳƻƴǘ Ŝǘ 

de Chicheboville, ainsi que les butǘŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǳƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

élevé tant pour la Trame verte que pour la Trame bleue. 

Les sept sites du Réseau européen « Natura 2000 » que compte le territoire de Caen Normandie 

Métropole sont considérés comme « réservoirs de biodiversité ».  

Lƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмфΦ /Ŝǎ т ǎƛǘŜǎ όм ½t{Σ м {L/ Ŝǘ р 

½{/ύ ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тфп ha, soit 0,72 % du territoire du PCAET. 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe analyse détaillée au point 7 du présent rapport. 

 

Thème « biodiversité » 

Synthèse Les menaces sur la biodiversité sont nombreuses en raison de la modification 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

humaines.  

Tendances 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǾƛŜƴǘ 

accentuer la tendance à son appauvrissement. 

Impact potentiel 

du PCAET 

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŜ t/!9¢ 

constitue un véritable outil de préservation de la biodiversité tant dans les 

ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳΩǳǊōŀƛƴǎΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t/!9¢ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

forêt et des réseaux de haies bocagères, de modification des pratiques 

culturales agricoles et de renforcement de la Trame Noire devraient 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité. 
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Enjeu 5 Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

durable du territoire 

Etat initial du ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

PCAET sur le thème 

   

4.1.7 [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : un enjeu 

environnemental transversal 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŦŀƛǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t/!9¢ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ 

Métropole, de manière quasi exclusive au détriment des terres agricoles. Cela constitue un réel 

ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ agricole utile et en segmentant les espaces 

cultivés.  

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǎŜƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ 

ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭŜǎ ǳƴǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛté du 

réseau écologique fonctionnel du territoire (Trame verte et bleue). Les vallées et le littoral sont les 

ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

porte ainsi atteinte à la biodiversité de manière graduelle et ce, en fonction de la sensibilité du milieu 

Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

agricoles, entraine une imperméabilisation et une usure des sols qui aggravent les inondations (par un 

ruissellement accru) et la pollution des eaux de surface et souterraines par le lessivage des sols. 

[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ǎǳƧŜǘ 

environnemental majeur et ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŎŀǊ ŎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ нллр-2015 montre une consommation 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мсф ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлммΣ ŎŜǘǘŜ 

consommation ralentit. Ainsi, sur la période 2012-2015, la consommation annuelle moyenne est de 

135 hectares.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нллр ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ Ŝƴ 

prolongement du tissu existant. Dans les secteurs plus ruraux, notamment sur la partie sud du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŃŎƘŜ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜΦ  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜs années montre clairement que 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƳƻǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ /ŀŜƴ 

bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ сф ҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎŜŎƻƴŘ ǇƻǎǘŜ de consommation, représente 27 % des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΦ " ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇƻǎǘŜ ƘŀōƛǘŀǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

de Caen-Métropole. 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜƴǎŜǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŜǎǉǳŜ 

exclusivement sous la forme de vastes quartiers de maisons individuelles.  
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Thème « ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ » 

Synthèse [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řu territoire 

ǎΩŜǎǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

essentiellement au détriment des espaces agricoles. Cet étalement urbain 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ 

biodiversité et entraine une imperméabilisation des sols et un recours accru à 

ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ   

Tendances 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ нлмм ƻƴǘ ŞǘŞ 

atteints et même dépassés (135 ha/an entre 2012 et 2016 contre 150 prévus), 

le ralentƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ фп Ƙŀ κ ŀƴ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ 

ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмф Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘΦ 

Impact potentiel 

du PCAET 

De par la loi, il revient au SCoT de fixer des objectifs de réduction de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ du PCAET viennent cependant conforter 

cet objectif. Son impact sur le thème demeura toutefois positif.  

Enjeu 6 Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

PCAET sur le thème 

   

4.1.8 Une richesse paysagère à protéger de la banalisation 

[Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 

formation des paysages actuels du territoire. On y rencontre presque tous les types de paysages 

normands.  7 entités paysagères y ont été identifiées :  

Å ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ 

Å Avant-buttes augeronnes et marais de la Dives 

Å Suisse Normande 

Å Cinglais 

Å Littoral côte de Nacre 

Å Bocage et pré-bocage 

Å Campagne découverte (nord et sud) 

Tous les paysages sont affectés, à des degrés divers, par les effets de la périurbanisation. Les paysages 

de la plaine de Caen et ceux du rétro-littoral de la côte de Nacre sont les plus concernés. La croissance 

urbaine se fait en effet, en dehors du centre urbain métropolitain, essentiellement sous la forme 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΦ {ǳǊ ƭŜ territoire de Caen-Métropole, les formes urbaines générées par ce 

ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффл Ŝǘ нлллΦ  

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ όǘǳƛƭŜ ƻǳ ŀǊŘƻƛǎŜύΣ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǇŀǳǾǊŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ 

répétitive avec une couleur de façade presque exclusive : le ton pierre. Cette production massive et 
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ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǉǳΩƻƴ ŀ ǇŀǊŦƻƛǎ Řǳ Ƴŀƭ Ł ǎŀǾƻƛǊ Řŀƴǎ 

quel contexte paysager initial on se situe. 

Toutefois, avec la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмм ǉǳƛ ŀ ƛƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ Ŝǘ 

Ŧŀƛǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǾŀǊƛŞŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

périurbain a radicalement changé. Ont émergé des formes urbaines plus compactes et 

architecturalement plus variées : maisons accolées aux toits plats et aux bardages bois, par exemple. 

{ƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŞŀƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 

meilleure prise en compte du paysage dans les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 

permanent de la taille des exploitations et une pression accrue des labours sur les haies, les prairies et 

les bosquets boisés. Outre le ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŞƭŞǘŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

ces tendances nuisent gravement aux paysages ruraux traditionnels. 

La conjonction de la périurbanisation et des pratiques agricoles renforce la banalisation et 

ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ des paysages dont la richesse réside dans la variété. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ Ǿƛlles 

et sur le pourtour du périphérique de Caen. Pauvres architecturalement et marqués par 

ƭΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ ¦ƴŜ 

action vigoureuse de requalification devrait être engagée. 

Les espaces ǳǊōŀƛƴǎ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ 

saluée Υ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ 

particulier contemporaine, rénovation et mise en valeur du patrimoine. Ces efforts doivent être 

poursuivis, en particulier en traitant un problème local important Υ ƭΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ 

dans les espaces urbains qui appauvrit les paysages. 

 

Thème « paysages » 

Synthèse [ŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǳƴŜ 

banalisation et un appauvrissement des paysages pourtant diversifiés du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ 

Tendances 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

De nouvelles formes urbaines et une architecture plus variée et de meilleure 

qualité tant dans les milieux urbains que dans les espaces périurbains tendent 

à améliorer la situation. La fragilisation des paysages agricoles se poursuit. 

Impact potentiel 

du PCAET 

[Ŝ t/!9¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭŜ ƳƛŜǳȄ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

qualité des paysages naturels et urbains. Il pourrait en revanche notablement 

ƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎies renouvelables (éoliennes, panneaux 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ƳŞǘƘŀƴƛǎŜǳǊǎΣ Χύ 
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Enjeu 7 : préserver la diversité et la qualité des paysages naturels et urbains 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

PCAET sur le thème 

   

4.1.9 Un littoral sensible et fortement urbanisé 

Le territoire de Caen Normandie Métropole se caractérise par son littoral sur la Manche constitué de 

ǇƭŀƎŜǎ ŘŜ ǎŀōƭŜ ŦƛƴΦ /ŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ plages 

Řǳ 5ŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ .Ŝǎǎƛƴ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 

littoral normand et appelé « Côte de Nacre », a développé une vocation de tourisme balnéaire dès la 

fin du XIXème ǎƛŝŎƭŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ un littoral presque totalement urbanisé, structuré par le 

rapport à la plage et dont le bâti est caractéristique des stations balnéaires. 

Les estrans de la côte de Nacre (partie du littoral située entre les limites extrêmes des plus hautes et 

des plus basses marées) sont, de manière générale, larges, et la pente des plages est faible. Ces estrans 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŞǾƛŘŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ : 

tourisme balnéaire, loisirs sportifs, pêche en mer et pêchŜ Ł ǇƛŜŘΣ Χ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ 

ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ 

est souvent le lieu de reproduction. Cet espace est très sensible à toutes les variations du milieu : 

niveau de la mer, qualité bactériologique, salinité et acidité des eaux, etc. Ainsi, tout aménagement du 

ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ 

et conduire à des solutions raisonnées et respectueuses. 

Outre ces caractéristiques naturelles, la morphologie littorale du territoire du PCAET est marquée par : 

Å Des digues longitudinales au rivage qui fixent le trait de côte et entraînent un abaissement du 

niveau des plages, 

Å Des ouvrages successifs sur lΩŜǎǘǊŀƴ όŞǇƛǎΣ ŞƳƛǎǎŀƛǊŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƧŜǘŞŜǎΣ ǇƻǊǘ ŘŜ 

hǳƛǎǘǊŜƘŀƳύ ŀŘƻǎǎŞǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘƛƎǳŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘƛƻƴǎ 

de plage et assurent de ce fait une utilisation balnéaire du littoral, 

Å Une urbanisation de type balnéairŜ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

/Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊƛƎƛŘƛŦƛŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΦ [Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ 

ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ Ǿƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ 

pas été coƴœǳǎ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳΦ 5ŜǾŀƴǘ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻǳǇƭŜ Řǳ ǘǊŀƛǘ 

de côte est à privilégier. Cela consiste à rendre des espaces aux phénomènes naturels, en utilisant les 

milieux comme des zones-tampon face aux aléas.  

Le littoral ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘŜ bŀŎǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ όǎǳǊ ǎŀ ǊƛǾŜ 

gauche). Cet estuaire constitue un milieu naturel exceptionnel car remodelé en permanence par la 

rencontre du fleuve et de la mer, ce qui multiplie les milieux et paysages (cordons dunaires, vasières, 

marais saumâtres, prairies humides, herbus, roselières) favorisant la diversité de la flore et de la faune. 

tƭǳǎ ŘŜ мсл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ нул ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎΣ плл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΦ 

La géogrŀǇƘƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǘǳŀƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ ǇƻǳǊ 

adapter la vallée au commerce portuaire. Ces aménagements ont peu pris en compte la nécessité de 
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ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǎŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎƭoisonnement des polders (étendue 

artificielle de terre gagnée sur l'eau) et des marais attenants en réponse aux enjeux du changement 

climatique.  

Thème « littoral  » 

Synthèse Largement urbanisée, la côte de Nacre, très aménagée, présente un trait de 

côte ŦƛȄŞΦ [ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΣ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ǎŜƴǎƛōƭŜΦ 

La biodiversité estuarienne et marine doit toutefois composer avec les 

activités humaines : tourisme, pêche et activités portuaires. 

Tendances 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

La situation environneƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘΣ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǾƛŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƭŀ 

situation devrait devenir plus problématique dans les années à venir, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

température moyenne ne sont pas atteints. 

Impact potentiel 

du PCAET 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t/!9¢ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

du ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴΦ [Ŝ t/!9¢ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ŦƻƴŘŞŜǎ 

sur la nature partout où cela est possible et en limitant le recours aux ouvrages 

de défense contre la mer, devrait avoir un impact limité sur un environnement 

littoral fortement anthropisé. 

Enjeu 8 Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ 

Etat initial du thème de 

ƭΩŜƴƧŜǳ 
¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

PCAET sur le thème 

   

4.1.10 Réduire les émissions de gaz à effet de serre : un levier pour lutter contre le changement 

climatique et ses effets probables 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ŘŞŎǊƛǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

ampleur et dans leur calendrier. On estime cependant que pour le territoire de Caen-Métropole, les 

effets suivants devraient apparaître progressivement et assez rapidement : 

Å Une progression des périodes de stress hydrique qui représentent une menace pour la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ incapables de 

migrer assez vite pourraient, particulièrement dans les zones humides et le long des cours 

ŘΩŜŀǳΣ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ; 

Å Les ressources en eau pour la consommation humaine pourraient être impactées à la fois au 

plan quantitatif et qualitatif (restriction de consommation et concentration des pollutions) ; 

Å ¦ƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ǎŝŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǎ Ŝǘ 

plus intenses. 
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Dans le même temps, les risques naturels devraient croître en occurrence et en intensité : les pluies 

ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎΦ 

De plus, le territoire du PCAET étant situé sur les côtes de la Manche, les communes littorales et de 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŀŎŎǊǳ ŘŜ 

ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴǎ ǎŀƭƛƴŜǎ ǉǳƛ pourraient avoir un impact sur la qualité et la quantité des eaux douces du 

littoral. 

Notre mode de vie impacte objectivement le climat. Si le réchauffement climatique est un phénomène 

global, il a aussi des origines locales et aura des impacts locaux. OrΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ 

réchauffement de la planète. 

/ƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩIŜȄŀƎƻƴŜΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛtoire 

ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ /ƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƳŀŎƘƛƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ : le gaz et le pétrole sont 

essentiels au fonctionnement de Caen Normandie Métropole. Ces énergies importées alimentent un 

système productif dense pour satisfaire les multiples consommations et besoins des usagers, non sans 

ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƳǇƭƛŦƛŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t/!9¢Φ [Ŝǎ particuliers utilisent en effet 

essentiellement leurs véhicules essence ou diesel pour rallier les différents pôles du territoire. Le 

ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ǇƻǳǊ ƭŜ 

chauffage des bureaux et des logements. Les activités productives, industrie et agriculture émettent 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ t/!9¢ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ 

ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ±ŀƭlée de la Seine. 

Au-delà de la nécessaire adaptation au changement climatique qui va en grande partie relever de la 

gestion des risques « naturels », la principale contribution que peut apporter le territoire pour 

atténuer le changement climatique réside dans la réduction significative des émissions de gaz à effet 

ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ Řƻnc de lutter 

contre le réchauffement climatique. Une telle transition se décompose en deux volets : sobriété et 

efficacité énergétiques et développement des énergies renouvelables.  

La sobriété se définit comme une démarche volontaire et organisée de réduction des consommations 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎΣ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƳƻŘŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

sur le territoire sont les transportǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ όон ҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύ Ŝǘ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ όро ҈ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΦ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό9ƴwύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǾƻƭŜǘ ŘŜ ƭŀ 

transition énergétique. Sur le territoire du PCAET, des potentiels existent : le bois-énergie (principale 

ŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŀ 

ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŘŜ /ƻƭƻƳōŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

de parc éolien en mer de Courseulles-sur-MŜǊ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜΦ [ΩŜŦŦƻǊǘ Ł 

ǾŜƴƛǊ ǎŜǊŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎŀƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ des objectifs 

ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴR inscrits au PCAET.  
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Thème « gaz à effet de serre » 

Synthèse [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

dépendance aux énergies fossiles. La part des EnR dans le mix énergétique 

local est encore marginale. 

Tendances 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǘǊŞ ǉǳŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ dans la transition énergétique. 

Impact potentiel 

du PCAET 

De par la loi, le PCAET est le plan en charge de la réduction des émissions de 

gaz à effet de serre. Son impact positif potentiel sur ce thème est donc majeur. 

Enjeu 9 : réduire les émissions de gaz à effet de serre 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

SCoT sur le thème 

   

4.1.11 Anticiper les risques naturels 

Le principal risque naturel auquel le territoire du PCAET Caen Normandie Métropole est actuellement 

ǎƻǳƳƛǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭǳƛ-ci prend plusieurs formes Υ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

remontée de nappes ou ruissellement. Principale zone concernée par ces risques, la basse vallée de 

ƭΩhǊƴŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύΦ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ Ŝǎǘ 

ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜ ttwLΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

mŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŞƭǳŎǘŀōƭŜ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳŀǊƛƴΣ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 

une vigilance accrue concerne désormais le risque de submersion marine, puisque les côtes basses du 

littoral de Caen Normandie Métropole sont largement urbanisées et déjà vulnérables au risque 

submersion marine.  

/Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜǎΣ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ 

des effets attendus du changement climatique. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘǎ 

et sont bien pris en compte : risque minier, de mouvements de terrain et risque sismique. 

!ǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne a publié la Directive « inondation » en 2007.  

Les événements dramatiques survenus le 27 février 2010 lors du passage de la tempête Xynthia en 

France ont mis en évidence la nécessité de renforcer la politique de prévention face aux catastrophes 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

inondation, par transcription de la directive en droit français dans le cadre de la Loi portant 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΦ /ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ŞǘŀōƭƛǊ 

ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴΣ Ǉƭŀƴ ŘŞŎƭƛƴŞ 

ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύΦ 
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/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴilieux aquatiques et de prévention 

des inondations (GEMAPI) a été transférée aux EPCI depuis le 1er janvier 2018. Elle permet notamment 

ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜs ouvrages de protection ou de commencer à organiser le repli face à la montée 

du niveau marin.  

 

Thème « risques naturels » 

Synthèse 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜ 

de nappe ou submersion marine), le territoire est relativement exempt de 

risques naturels majeurs. 

Tendances 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Grâce à de nombreux travaux de prévention des crues, la situation est 

maitrisée. Elle va pourtant se dégrader en raison des effets du changement 

climatique. 

Impact potentiel 

du PCAET 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǎΩŀƭƭƛŜǊ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǊ 

sur les services écosystémiques que rend la biodiversité, le PCAET devrait avoir 

impact limité mais plutôt positif sur ce thème  

Enjeu 10 Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

submersion marine 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

PCAET sur le thème 

   

4.1.12 Se prémunir contre les risques industriels et les nuisances 

Le territoire du SCoT Caen-Métropole est relativement peu exposé aux risques technologiques. Le 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǎŜǊ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ  

Seuls 4 sites présentent un risque industriel majeur et font donc égalŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

« Seveso ». Le territoire de Caen-Métropole présente plusieurs types de risques technologiques : 

transport de matières dangereuses ou radioactives et risques industriels, dont notamment ceux liés au 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇŀǊ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

! ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ƘǳƳŀƛƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭŞŀΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

installations classées Seveso. 

Par ailleurs, parmi les nuisances qui affectent le cadre de vie des habitants, les nuisances sonores sont 

celles qui préoccupent le plus les habitants. Les différents types de nuisances sonores qui affectent le 

territoire du SCoT sont liés plus particulièrement aux infrastructures de déplacement : routières, 

ferroviaires et aériennes. 
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Thème « risques technologiques » 

Synthèse Le territoire du SCoT Caen-Métropole est relativement peu exposé aux risques 

technologiques. Le bruit constitue la nuisance la plus notable. 

Tendances 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜΦ 

Impact potentiel 

du PCAET 

[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ŎŜ ǘƘŝƳŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞΦ 

Enjeu 11 Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

SCoT sur le thème 
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4.2 Hiérarchisation des enjeux environnementaux 

4.2.1 Eléments de méthode 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƻǳ ǘƻǳǘ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇǊésentés et brièvement évalués au point précédent.  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ мм ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ 

ƴƻǘŀǘƛƻƴ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴƧŜǳΦ /ŜǘǘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

Grille de lecture des enjeux environnementaux 

Etat initial du thème ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Effet potentiel du PCAET 

Etat intial Note Tendance Note Effet PCAET Note 

 
0 

 
1 

 
2 

 
1 

 
2 

 
1 

 
2 

 
3 

 
0 

 
3 

 
4   

 
4     

 

Cette grille est basée sur trois barèmes : 

¶ [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƴƻǘŞ ŘŜ л Ł п : 0 pour très bon état initial (pas de problème) à 4 

pour état dégradé (nécessité absolue de prendre des dispositions vigoureuses) ; 

¶ [ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘŞŜ ŘŜ м Ł п Υ м ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩétat 

ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ł п ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ Ŝǘ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ; 

¶ [ΩŜŦŦŜǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ƴƻǘŞ ŘŜ л Ł н Υ л ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Ł н ǇƻǳǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻT sur 

ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳΦ 

La note minimale possible est 1, la note maximale possible est 10. 

[ΩŜŦŦŜǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ŜŦŦŜǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘκƻǳ ŜŦŦŜǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 

ǉǳŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳment notable pour pouvoir être clairement identifié.  

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƴŜ ǇǊŞƧǳƎŜ ƴƛ ŘŜ ǎƻƴ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴƛ ŘŜ ǎŀ ŎǊƛǘƛŎƛǘŞΦ /Ŝƭŀ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ 

directement Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ t/!9¢ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
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4.2.2 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴƧŜǳ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŜȄǇƻǎŞŜ Ŏƛ-ŀǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

présenté ci-dessous : 

Niveaux des enjeux environnementaux du PCAET 

Thème des enjeux Etat 

initial 

Note Tendance 

évolution 

Note Effet 

PCAET 

Note Note 

totale 

Niveau 

ŘΩŜƴƧŜǳ 

1. eau qualité 
 

2 
 

2 
 

2 6 Fort 

2. eau quantité 
 

1 
 

2 
 

1 4 Modéré 

3. air 
 

1 
 

1 
 

2 4 Modéré 

4. sols 
 

2 
 

2 
 

2 6 Fort 

5. biodiversité 
 

2 
 

3 
 

2 7 Majeur 

6. conso. espace 
 

3 
 

1 
 

1 6 Modéré 

7. paysages 
 

3 
 

2 
 

2 7 Majeur 

8. littoral 
 

2 
 

3 
 

1 6 Fort 

9. émissions GES 
 

3 
 

2 
 

2 7 Majeur 

10. risques naturels 
 

1 
 

3 
 

1 5 Modéré 

11. risques techno. 
 

1 
 

2 
 

1 4 Modéré 

/Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ƳƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ мм ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ : 

¶ 4 présentent un bon état initial, 4, un état moyen et 3 ont un état initial préoccupant ; 

¶ 2 enjeux connaissent une amélioration de leur situation, 6 sont stables et 3 connaissent 

ou devraient connaître une fragilisation, en raison en particulier des effets attendus du 

changement climatique ; 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ƴŜ ǎŜǊŀ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ; pour 6 enjeux, 

ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳǊŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ Τ ƭΩŜŦŦŜǘ ǎŜǊŀ ƴŜǳǘǊŜ ƻǳ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ р ŜƴƧŜǳȄΦ 
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!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ м Ŝǘ млΣ ƭŜǎ ƴƻǘŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

méthode sont finalement assez resserrées Υ ŜƴǘǊŜ п Ŝǘ тΦ /ΩŜǎǘ la preuve que les enjeux identifiés ne 

sont pas secondaires. Cela montre également que sur le territoire de Caen Normandie Métropole, 

ŀǳŎǳƴ ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƴΩŜǎǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎǊƛǘƛǉǳŜΦ  

La méthode de hiérarchisation présentée dans le tableau présenté ci-dessus permet de définir trois 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ : 

¶ 3 enjeux majeurs : note de 7 

¶ 3 enjeux forts : note de 6 

¶ 5 enjeux modérés : note de 4 ou 5. 

{Ŝƭƻƴ ǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ŀǳǊŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ƻǳ ǇŀǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ de hiérarchiser 

les enjeux tels que présentés dans le tableau ci-dessous. 

Hiérarchisation des enjeux environnementaux 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 
Effet 

PCAET 
Enjeu environnemental 

Majeur 
 

Enjeu 5 : préserver la biodiversité et restaurer les services 

écosystémiques en ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Majeur 
 

Enjeu 7 : préserver la diversité et la qualité des paysages naturels et 

urbains 

Majeur 
 

Enjeu 9 : réduire les émissions de gaz à effet de serre 

Fort 
 

Enjeu 1 Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Fort 
 

Enjeu 4 Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Fort 
 

Enjeu 8 : préserver la sensibilité écologique du littoral et de 

ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ 

Modéré 
 

Enjeu 2 Υ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Modéré 
 

Enjeu 3 : réduire les émissions de polluants atmosphériques 

Modéré 
 

Enjeu 6 Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

Modéré 
 

Enjeu 10 Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝƴ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ submersion marine 

Modéré 
 

Enjeu 11 Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ 

technologiques et aux nuisances 

Au final, le PCAET doit répondre à 3 enjeux majeurs : préservation de la biodiversité, émissions de gaz 

à effet de serre et protection des paysages ; 3 enjeux forts ΥΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ 

et 5 enjeux modérés Υ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ όǇƻǘŀōƭŜύΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ 

naturels et technologiques.  
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5 Explication des choix retenus au regard des solutions de substitution 

5.1 Un scénario ambitieux très cadré ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ƎƭƻōŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ t/!9¢Σ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннф-нс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ prescriptif quant 

aux objectifs mais également quant aux moyens de les atteindre en imposant une liste très détaillée 

des réalisations et développement à mener ǎƻǳǎ ŞƎƛŘŜ ŘΩǳƴ tel plan. 

Pour le législateur en effet, les objectifs globaux du PCAET constituent la déclinaison locale des 

objectifs nationaux encadrés par le Plan Climat et par les engagements internationaux de la France et 

ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ : 

¶ 5ΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ; 

¶ De réduiǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ς 20 % à horizon 2030 et de ς 50 % à horizon 

2050 par rapport à 2012 ; 

¶ De réduire les émissions des gaz à effet de serre de ς 40 % en 2030 par rapport à 1990 ; 

¶ 5ΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ оо ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

en 2030. 

Plusieurs chemins possibles pour atteindre la neutralité carbone existent. Mais en imposant les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘ ŎŀŘǳǉǳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜǎ ǎŎŜƴŀǊƛƛΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ effet, sans avoir vraiment le choix, ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ le scénario le plus ambitieux, en 

particulier dans un territoire aussi carboné de celui de PCAET de Caen Normandie Métropole, héritier 

ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ, issu de 60 ans de politiques nationales 

efficaces et continues.  

Car pour le territoire de Caen Normandie Métropole, ƻƴ ƭΩŀ ŘŞƧŁ ǾǳΣ la marche est haute. Les énergies 

ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ et les 

énergies renouvelables ne représentaient en 2018 que moins de 7 % de cette même consommation. 

En outre, reconstruit après la Seconde guerre mondiale, le parc de logements est énergivore et 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ, encouragé par un réseau routier développé et performant, fait que la part modale 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ул %. 

Les choix retenus par le présent PCAET ne ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŜƴǘǊŜ plusieurs scenarii, 

mais bien de la manière de trouver les voies et moyens pour atteindre les objectifs fixés par un scénario 

fixé par la loi et dont la traduction locale ǎΩŀǾŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ. 

5.2 Une stratégie « feuille de route » dont la déclinaison opérationnelle dépend 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

5.2.1 Une stratégie et un plan ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ƴƛ Ǉƭǳǎ ƴƛ ƳƻƛƴǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du PCAET Caen Normandie Métropole, de réformer 

Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛntes 

techniques, socio-économiques et environnementales propre à chaque secteur, limitant ainsi la marge 

ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢Φ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳΩƻƴ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǎǎƛ ǊŀǇƛŘŜǎ et radicaux. 
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Pour le secteur public, la stratégie Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ sont juridiquement opposables 

principalement par un lien de prise en compte, même si, depuis le 1er avril 2021, les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ. Ainsi, les recommandations stratégiques du 

PCAETΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

en priorité aux décideurs publics, en particulier aux échelons intercommunal et communal, y compris 

aux établissements publics spécialisés.  

{ŀ ǇƻǊǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜΣ Ŝǘ ǎŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǎǳǊ ŎŜǎ 

secteurs. Le PCAET doit par ailleurs être également pris en compte dans les décisions de financement 

de projets publics par des personnes publiques ou privées, qui doivent mesurerΣ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ 

5.2.2 Un PCAET qui se fixe dŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннф-2с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ le plan climat-air-énergie 

territorial définit, sur le territoire de l'établissement public ou de la métropole : 

« 1° Les objectifs stratégiques et opérationnels de cette collectivité publique afin d'atténuer le 

changement climatique, de le combattre efficacement et de s'y adapter, en cohérence avec les 

engagements internationaux de la France ; 

2° Le programme d'actions à réaliser afin notamment d'améliorer l'efficacité énergétique, de 

développer de manière coordonnée des réseaux de distribution d'électricité, de gaz et de chaleur, 

d'augmenter la production d'énergie renouvelable, de valoriser le potentiel en énergie de récupération, 

y compris le potentiel de récupération de chaleur à partir des centres de données, de développer le 

stockage et d'optimiser la distribution d'énergie, de développer les territoires à énergie positive, de 

réduire l'empreinte environnementale du numérique, de favoriser la biodiversité pour adapter le 

territoire au changement climatique, de limiter les émissions de gaz à effet de serre et d'anticiper les 

impacts du changement climatique. Sont inclus des objectifs relatifs aux installations de production de 

biogaz. 

Lorsque l'établissement public exerce les compétences mentionnées à l'article L. 2224-37 du code 

général des collectivités territoriales, ce programme d'actions comporte un volet spécifique au 

développement de la mobilité sobre et décarbonée. 

Ce programme d'actions comporte un volet spécifique à la maîtrise de la consommation énergétique 

de l'éclairage public et de ses nuisances lumineuses ». 

Ainsi la stratégie du PCAET définit des priorités pour chacun des secteurs ou de manière transversale, 

priorités et actions que les plans, programmes et stratégies spécifiques de ces secteurs doivent 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƻǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ t/!9¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ǉour chacun des 

secteurs, y compris sur les aspects environnementaux : ces plans, programmes et stratégies existants 

incluant des recommandations environnementales spécifiques (et pour certains des EES). 

Ces plans, programmes et stratégies sont décrits dans le tableau ci-dessous. 
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Point de la stratégie du PCAET Plans / Programmes / Stratégies opérationnels 

sectoriels (soumis ou non à ESS) 

мΦмΦм .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

ou privés 

¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M, PLH 

¶ SDE Caen la mer, Territoire 100 % ENR, 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ /ƛǘΩŜǊƎƛŜ 

¶ PPI des collectivités 

1.1.2. Mobilités durables 

¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M, PDM 

¶ SDE Caen la mer, Territoire 100 % ENR 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ /ƛǘΩŜǊƎƛŜ 

¶ PDU, PPI des collectivités 

1.2.Réseaux de chaleur et énergies 

renouvelables 

¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M 

¶ SDE Caen la mer, Territoire 100 % ENR 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ /ƛǘΩŜǊƎƛŜ 

¶ PPI EPCI & communes 

1.3 Séquestration carbone 
¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M, 

¶ PLH, PAT,  

2.2 Espace et résilience 

¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M 

¶ PLH, PDM, PAT 

¶ PPRI, PPRM, SLGRI 

2.2.1 Littoral 

¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M 

¶ PPRI, PPRM, SLGRI 

¶ ADAPTO, Notre littoral pour demain 

2.2.2 Îlots de chaleur urbains 
¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M 

¶ PPI EPCI & communes 

2.2.3 Inondations 

¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M 

¶ PAT 

¶ PPRI, PPRM,SLGRI 

¶ PPI EPCI & communes 

2.3.1 Sols ¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M 

¶ PAT 

2.3.2 Ressource en bois 
¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M 

¶ PAT 

¶ PPI EPCI & communes 

2.3.3 Trame noire 

¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M  

¶ SDE Caen la mer, Territoire 100 % ENR 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ /ƛǘΩŜǊƎƛŜ 

¶ PPI EPCI & communes 

2.3.4 Désimperméabilisation et Végétalisation 

des milieux urbains 
¶ SCoT,PLU, PLUi, PLUi H-M 

¶ PPI EPCI & commune 
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Liste des sigles utilisés : 

Á SCoT : schéma de cohérence territoriale 

Á PLU Υ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Á PLUi Υ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

Á PLUi H-M : plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ƙŀōƛǘŀǘ - mobilités 

Á PLH Υ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Á PDM : plan de mobilités 

Á PAT : projet alimentaire territorial 

Á SDE Υ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό/¦ /ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊύ 

Á 100% ENR : stratégie 100 % énergies renouvelables 

Á PPRI : plan de prévention du risque inondation 

Á PPRM : plan de prévention de risques multiples 

Á SLGRI : stratégie locale de gestion du risque inondation (déclinaison locale du plan de gestion du risque inondation 

(PGRI) 

Á PPI Υ Ǉƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ. 

Á EPCI : établissement public de coopération intercommunale 

Rappelons que ƭŜ t/!9¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ŎƛǾƛƭŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ƻǳ ƳşƳŜ ŘŜǎ 

citoyŜƴǎΣ ƭŜ t/!9¢Σ ǎΩƛƭ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎƛǊ ŜƴǾŜǊǎ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŜ ŦŀƛǊŜ 

de manière coercitive. Il peut informer, accompagner et inciter y compris financièrement, mais il ne 

peut en aucun cas imposer. 

CŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊt, un impact considérable sur la capacité réelle à atteindre les objectifs assignés 

au PCAETΣ Ŝǘ ǘŜƴŘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ t/!9¢ ǊŞǎƛŘŜ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ǎŀ ŎŀǇacité à convaincre 

ǉǳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊΦ [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǾƛŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƛƳǇƻǎŜǊ 

ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ 

des politiques puis dans leur application. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞǾƛŘŜƴŎŜΣ le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole ǎΩŜǎǘ 

ǎŀƛǎƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ t/!9¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ {/ƻ¢Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

sur le territoire de son SCoT qui est également celui du PCAET, Lƭ ǎΩŜǎǘ attaché, depuis une dizaine 

ŘΩŀƴƴŞŜǎ, Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎŎǳƭǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŞǾƛŘŜƴǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci dans la prise de décision des acteurs publics, et 

si possibles, privés. 

5.3 Une élaboration qui fait suite à une longǳŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀŎŎǳƭǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀǳȄ 

enjeux environnementaux 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ-air-ŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ en effet dans une 
ƭƻƴƎǳŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎǳƭǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ /ŀŜƴ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ŘŜǾŜƴǳ tƾle 
métropolitain Caen Normandie Métropole en 2015, pour améliorer et renforcer la culture et la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмм ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ en révision dès juillet 
2013, pour intégrer les nouvelles dispositions législatives issues du « DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». Il 
est alors apparu clairement que le niveau de connaissance local sur les enjeux et thématiques 
nouveaux à prendre en considératƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ Şǘŀƛǘ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ 
insuffisant. 
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/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜ ǉǳƛ ŀƭƭŀƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭŜ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Caen Normandie Métropole a engagé 
plusieurs actions permettant la préparation de la mise en compatibilité du SCoT avec les dispositions 
issues des lois « Grenelle η ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞǎ ǉǳƛ ǎŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŜƴǘ ƭΩǳƴ ƭΩŀǳǘǊŜ : 

¶ Créer de nouveaux outils de connaissance du territoire ; 

¶ 9ƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

connaissances et une meilleure définition des politiques publiques. 

[ΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ connaissance environnementale sur le territoire représente donc un 
processus continu et ininterrompu depuis 2013Φ Lƭ ŀǾŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ conçuΣ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ comme 
partie iƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ à venir. 

Ainsi, dŝǎ нлмпΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀvait été réunie afin de lancer un 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řes milieux aquatiques. 

Cette même année, Ŝǘ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳŜƴŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нллу ǇŀǊ ƭΩ!¦/!a9Σ une étude géomatique 
avait ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƛƴƴƻǾŀƴǘΣ Ł ŘŜǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ όǳǎŀƎŜ Ŝǘ 
couverture) basé sur les photographies aériennes de 2012, ce travail a permis la production ŘΩǳƴŜ 
nouvelle Trame verte et bleue en 2016, plus précise et plus approfondie que celle du SCoT de 2011, 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩŞŎƻƭƻƎǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
dΩŀǊōǊŜǎΦ  

9ƴ нлмрΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ de Basse-Normandie (IRD2) a conclu un travail 
approfondi de deux années intitulé « Sol contre tous ? ». Au cours de ces deux années, un diagnostic 
ǇŀǊǘŀƎŞΣ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘΩélus et un événement national ont permis de faire 
émerger la conscience de la multifonctionnalité des sols en Normandie et en particulier à Caen-
Métropole. En 2015 toujoursΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩAUCAME ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ŀvait 
répondu aux interrogations de la Région Basse-Normandie sur la possible multifonctionnalité de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΦ 

9ƴ нлмсΣ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ 
recherche-action « Formes urbaines et gouvernance alimentaire η όCw¦D![ύ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 
/ŀŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!¦/!a9 ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ-acteur du territoire. 

нлмт Ŧǳǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜǎ ǎƛȄ ŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du SCoT approuvé en 2011 et les séminaires de restitution des résultats, mais aussi le cycle de 
ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ Ł ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ŘŜ /ŀŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ Ƨǳƛƴ 
ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ŀƭvados. Ce 
Ŧǳǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀƴƴŞŜ de lancement du projet alimentaire territorial (PAT) de Caen Normandie Métropole 
et de la prise de compétence « élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial » par Caen Normandie 
aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de tout le territoire du Pôle. 

En 2018, il fallut reprendre les travaux du MOS et de la Trame verte et bleue pour les adapter au 
nouveau périmètre du SCoT et mettre à jour sur la base des photographies aériennes de 2016.  

5.3.1 La mobilisation efficace autour des conférences métropoƭƛǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Le SCoT approuvé en 2011 avait prévu que soit organisée chaque année une conférence 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Cƛƴ нлмоΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ /ŀŜƴ-Métropole a conclu un partenariat avec 
ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ όLL.h - ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǊƴŜύ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ  
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳélioration de la ressource en eau et des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ-bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ /Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ était 
en phase aǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Seine Normandie. Ce contrat 
se décomposait en quatre étapes : 

Phase 1. Diagnostic : avril - décembre 2014 - /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŞƭŀǊƎƛŜ όǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du diagnostic) : 13 novembre 2014. 

Phase 2. tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Υ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмп - juin 2015 - /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŞƭŀǊƎƛŜ 
όǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύ Υ му Ƴŀƛ нлмрΦ 

Phase 3. 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Υ ŀǾǊƛƭ - mai 2015. 

¶ Approbation du contrat ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ !ƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƭŜ мс Ƨǳƛƴ 

2015 ; 

¶ {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ κ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Υ мт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΦ 

Phase 4. Animation du contrat : sur toute la durée du contrat 2015-2020 (réunions de suivi de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƛōƭŞǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎΣ 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΧ). 

Le contrat concernait les communes comprises dans le périmètre du bassin Orne aval-Seulles et dans 
celui de Caen-Métropole (266 communes). 140 millions de travaux ont été programmés entre le 1er 
juillet 2015 et le 31 décembre 2020 sur le territoire du SCoT Caen-Métropole et du Schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ {!D9Σ hǊƴŜ ŀǾŀƭ-Seulles).  

Les tendances de fond sont 
désormais mieux connues 
ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
« diagnostic eau », réalisé à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ 
ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƛƭieux aquatiques.  

Cette dynamique a permis 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ les 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ 
le territoire du SCoT Caen-
Métropole qui est également 
celui du PCAET.  

5ŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ IŞƳƛŎȅŎƭŜ ŘŜ /ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊΦ 

ParalèllemŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 
de l'Eau a constitué le cadre de la mise en compatibilité du SCoT avec les SAGE.  



 ARRET ς 30 SEPTEMBRE 2022 

  
 

PCAET Caen Normandie Métropole ς EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE 61 

De plus, deux journées « Agriculture et ressource en eau » ont été organisées, le 6 octobre 2017 à 
Esquay-Notre-5ŀƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {L!9t ŘΩ9ǾǊŜŎȅ Ŝǘ ƭŜ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлму Ł [ŀǎǎƻƴ ŀǾŜŎ w9{9!¦Φ [Ŝǎ ǎǳƧŜǘǎ 
abordés ont permis un partage des connaissances et des expériences : pratiques culturales conduites 
et/ou expérimentéŜǎΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩ!ƛǊŜ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύΣ ƛƴǘŞǊşǘǎ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
préservation de la ressource en eau, développement économique local (vente directe, collectif 
ŘΩŀŎƘŀǘύΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ όōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴύΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 
όŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ 
agricoles locales). 

WƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ с ƻŎǘƻōǊŜ нлмт Ł 9ǎǉǳŀȅ-Notre-Dame 

/Ŝǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ propices aux rencontres entre agriculteurs et 
ŞƭǳǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎΦ /ŜǘǘŜ 
acculturation transversale aux professionnels et aux décideurs est le gage ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ 
application locale des politiques publiques. 

Par ailleurs, ce contrat global a permis de lancer ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł 
la fois aux techniciens, aux élus et aux acteurs du territoire qui se sont succédées à un rythme soutenu 
entre fin 2016 et fin 2018. 

WƻǳǊƴŞŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлму Ł [ŀǎǎƻƴ 

Notons également que les efforts des collectivités en faveur de la diminution ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ des pesticides 
et intrants dans les espaces verts a aussi participé à anticiper sur leur interdiction. En effet, depuis le 
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1er janvier 2017, plus aucun pesticide ne doit être utilisé pour entretenir les espaces publics tels que 
parcs, forêts, voiries, espaces verts de toutes sortes. Cet objectif « zéro phyto » a en effet été inscrit 
dans la loi de transition énergétique pour la croissance verte (dite loi TEPCV). 

Les collectivités du Calvados ayant signé la charte des espaces publics (FREDON) avec ses divers niveaux 
sont principalement situées dans le territoire du PCAET Caen Normandie Métropole, ce qui tendrait à 
montrer que le Pôle métropolitain a, en quelque sorte, contribué à préparer les acteurs des 
collectivités.  

Le processus ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ƭΩélaboration du SCoT a ainsi agit comme une formation et une sensibilisation aux questions 
écologiques. Et ce mouvement ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǇŀǊŞ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ƳşƳŜ 
contrainte mais formés par de nombreux articles dans les journaux des collectivités ou des 
interventions et animations dans les espaces publics. 
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5.3.2 [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol innovant pour une Trame verte et bleue utilisable 

par les PLU(i)  

La Trame verte et bleue (TVB) du SCoT Caen-Métropole représentait une orientation cartographique 
du SCoT approuvé en 2011 et a donc été appliquée dans les PLU approuvés depuis lors. La méthode 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ¢±. Ŝǎǘ ƛƴǎǇƛǊŞŜ Řǳ wŞǎŜŀǳ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳƛǎǎŜΣ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5Lw9b 
Rhône-Alpes, éprouvée sur le SCoT Sud Loire (Saint-9ǘƛŜƴƴŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ōŀǎŞŜ 
sur les déplacements de la faune sauvage qui définissent les continuités et fonctionnalités écologiques.  

/ŜǘǘŜ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭŜ ŀƴǘƛŎƛǇŀƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǎŀƴǎ 
toutefois déployer un niveau de lecture suffisant relativement à la loi « Grenelle 2 ». Le nouveau mode 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ нлмн Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŧǳǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ une nouvelle 
Trame verte et bleue du territoire, avec plus de finesse, et qui permet désormais de mieux connaître : 

¶ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ ǎƻƭ ;  

¶ Le linéaire des haies ; 

¶ Le fonctionnement écologique des divers milieux présents dans le territoire ; 

¶ [Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ; 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

tƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ la Trame verte et bleue du territoire, il convient 
ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩǳƴŜ Ł ǾƛǎŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ όŎŀǊ ǎǳŎŎƛƴŎǘŜ Ŝǘ 
ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŀƛƭƭŜ ǘǊƻǇ ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ǾƛǎŞŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ avec 
ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘΣ ǇŜǊƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƭƻƴƎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
et de la Trame verte et bleue. [Ŝ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳƭǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŧǳǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

2011 : Une Trame verte et bleue dans le {/ƻ¢ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 
une appropriation du concept et des pratiques par les acteurs du territoire. 

2016 : une Trame verte et bleue plus fine (1/3 000ème) qui répond à la loi ENE et a été conçue pour être 
intégrable dans les PLU(IύΣ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ όŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎǘǊŀǘŜ-hauteur, 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ōƻǊŘ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΧύΦ 

2018 Υ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ {/ƻ¢ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀǊƎƛŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
au nouveau périmètre du SCoT mais aussi à celui de Falaise, en continuité avec le SCoT Caen-
aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ōŀsé sur la photo aérienne de 2012 
Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƘƻǘƻ нлмс όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ LDbύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǘǊŝǎ Ŧƛƴǎ όƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ Ł ŘŜǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎύΦ 

Atelier de terrain avec les élus : la Trame verte et bleue in vivo, 2 octobre 2015 
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9ƴǘşǘŜ ŘΩǳƴ п ǇŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ¢±. ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нлмр 

Ces deux générations de Trame verte et bleue permettent également de disposer de la même 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŜƴǾƛŜ ŘΩŀƎƛǊΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΦ 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ aƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όah{ύ ŎƻƳǇƭŜǘ όƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎύΣ ƛƴƴƻǾŀƴǘ 
(en deux dimensions), plus récent (ortho-photographie de 2012 puis 2016, et mis à jour en 2022 sur la 
base de la photo aérienne de 2020ύ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎΣ ŀ ŀǳǎǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
du Pôle métropolitain όǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ, 
ŎƻƴǘǊŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 9t/L Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ t[¦LΣ t[IΣ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΧύΦ 

Ces travaux furent également ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Ŝǘ 
partenaires du territoire (groupe technique, comité partenarial, séminaire, conseil communautaire), 
une consultation participative via une plateforme web, pour une sensibilisation à la préservation de la 
biodiversité et une co-construction de la Trame verte et bleue du SCoT tout au long de la démarche. 
Pour sensibiliser, Caen-Métropole a mis en place différentes instances spécifiques : 

¶ Un groupe de travail Trame verte et bleue (élus référents, groupement de prestataires, 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!UCAME) - 5 réunions - 

Atelier terrain de restitution du MOS (2 octobre 2015) ; 

¶ ¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Υ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧ - 3 réunions. 
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Par ailleurs, des informations régulières ont eu lieu dans les instances du Pôle métropolitain 
(Commission « Conduite du SCoT ηΣ .ǳǊŜŀǳ Ŝǘ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭύΣ ŀǾŜŎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀŘƻǇǘŞŜΦ 

Le Plateforme collaborative de consultation des données du MOS et de la TVB afin que les acteurs 
puissent faire remonter leurs remarques et positionner leurs projets. (Elle fut en place 2 fois 6 mois en 
2015 puis en 2017) 

Le SRCE de Basse-Normandie préconisait la production de cinq sous-trames pour la Trame verte et 
bleue normande. Le territoire de Caen Normandie aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
particulier, en divisant les espaces agricoles (ouverts et extensifs), en détaillant les milieux humides et 
en mettant en exergue les milieux thermophiles calcicoles et silicicoles, même (ou plutƾǘ ǎǳǊǘƻǳǘύ ǎΩƛƭǎ 
représentent une très faible surface sur le territoire. Les travaux géomatiques augmentés des relevés 
écologiques de terrain ont en effet permis la caractérisation des différents milieux naturels du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ cibles (faune et flore), ce qui a conduit à la définition de sept sous-
trames : u Milieux agricoles ouverts u Milieux agricoles extensifs u Milieux thermophiles u Milieux 
boisés u Milieux humides u Milieux aquatiques u Milieux littoraux. 

Ce choix des élus ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ōƛŜƴ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ 
de la loi sur la biodiversité, la nature et les paysages, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ǎŀ ƭŜǘǘǊŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ 
que dans la durée, avec un travail technique et pédagogique étalé sur cinq années. 

EȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 
écologique. 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
restauration des continuités naturelles dans 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 
ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
« vert et bleu ». 
5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ou de cas pratiques exemplaires sur le 
territoire ont été proposés aux élus dans le 
cadre de séminaires de travail. 
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Séminaire Biodiversité à Sallenelles, 12 novembre 2015 
 

Un élu aux prises avec la biodiversité directe 

Cette Trame verte et bleue reste un outil vivant puisque ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞǎ 
ǇƻǳǊ ǎΩadapter aux fusions des intercommunalités et aux changements du périmètre du SCoT Caen-
Métropole (territoires entrants + mise à jour 2016), une nouvelle version des cartes actualisées en 
2018 a été produite en 2022.  

Des documents pédagogiques, très illustrés (ci-après) et des présentations en séminaire ou sur le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜntaire.  

Le travail a été co-construit avec le SCoT de 
Falaise, qui a adopté et financé le même 
ƻǳǘƛƭΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ah{ Ŝǘ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 
et bleue constituent un outil partagé entre 
deux SCoT qui forment le socle du Pôle 
métropolitain Caen Normandie Métropole. 

Les données ont été produites sur ce vaste 
périmètre représentant le tiers central du 
département du Calvados à partir de trois 
photos aériennes, celle de 2012, celle de 
2016 et celle de 2020. Ces photo-
interprétations créent une donnée 
ŘΩŞǾƻƭǳǘion (notamment sur la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜύΦ 

Ces données autorisent une première 
analyse mais permettront aussi par la suite 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όǇǊŞǾǳŜ ǘƻǳǎ 
les quatre ans, donc la prochaine en 2024), 
ce qui constitue un outil majeur de suivi des 
évolutions environnementales du territoire. 
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/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 
biodiversité et la Trame verte et bleue, le 12 novembre 2015 à la 
aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ł {ŀƭƭŜƴŜƭƭŜǎΦ 

[ΩAUCAME a aussi organisé des conférences grand public : 

¶ 26 janvier 2016 Υ [ŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƧŀƳŀƛǎ ƭΩǳƴ ǎŀƴǎ 
ƭΩŀǳǘǊŜ όŀǳ tŀǾƛƭƭƻƴύ ; 

¶ 23 février 2016 Υ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΣ ǊǳǊŀƭŜΣ 
périurbaine ou urbaine ? (à la bibliothèque Alexis de 
Tocqueville) ; 

¶ 30 mai 2016 : La biodiversité, un atout pour le 
développement territorial  (à la bibliothèque Alexis de 
Tocqueville). 

[ΩŀŎǘƛƻƴ нлмс-нлму ŘŜ ƭΩLw5н ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŦŀƛǊŜ 
connaître les services écosystémiques sous le titre « La 
biodiversité, une offre illimitée ? ». Le réseau de 40 partenaires 
ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǎƛȄ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
ŎƻƳƳǳƴ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƛƭƳ ǉǳƛ ǎŜǊŀ 
projeté lors du temps fort en mars 2017.  

Dans ce cadre, le Pôle métropolitain caen Normandie a valorisé 
notamment son travail sur la Trame verte et bleue et en a diffusé 
la méthodologie aux autres acteurs intéressés. 

Enfin, sur les questions environnementales, le moment de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ όнлмм-
2017ύΣ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [Ŝ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ н 
Ƨǳƛƴ нлмт ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
et de constater que les mesures du SCoT de 2011, apparaissant 
de prime abord comme des contraintes, avaient apporté des 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘǎ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-vie du 
territoire à long terme. 

 

5.3.3 5ŜǳȄ ŀƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 

Normandie 

tǊŜƳƛŝǊŜ ŜƴǘǊŞŜ ǉǳŀƴŘ ƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǾƻƛǊŜ ƳƛƴƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ 
considérations au-delà de leur simple fonction-support. Cette multifonctionnalité des sols a été bien 
mise en évidence sur le territoire du SCoT Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ζ Sol contre 
tous ? » Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όLw5нύ Ŝƴ нлмп Ŝǘ 
2015.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ŏƻƴƴǳ 
et partagé par tous les acteurs du territoire, ce qui permet de porter un autre regard sur chaque 
fonction prise isolément. Ce thème des sols est sans doute celui sur lequel la progression des 
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connaissances a été majeur, car longtemps les sols agricoles ont été considérés comme des espaces 
vides sans projets, parce que les fonctions des sols (piège à carbone, réservoir de biodiversité, 
filtrationΧύ étaient largement méconnues. 

Le travail avec les chercheurs et les divers décideurs du territoire sur ce sujet (élus mais aussi 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎΧύ ŜƴƎŀƎŞ ǇŀǊ ƭΩLw5н ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƭŜƴǘŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ǉǳƛǎ ǘŜƳǇǎ ŦƻǊǘ Ǉǳƛǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎύ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 

[Ω!UCAME et le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole étaient alors ƳŜƳōǊŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩLw5н 
ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴƻǊƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŘŜǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable (ANBDD) Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ !ƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ tƾƭŜ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ.  

Les applications du travail sur « Sols contre tous ? η ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ƭƛǾǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ Ł 
des fiches-ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ [Ω!UCAME ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ п ǇŀƎŜǎ η ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ 
ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳΣ le référentiel pédologique régional produit par la SAFER 
a donné lieu à un séminaire de restitution et à une sortie sur le terrain. A cette occasion, le Pôle 
ƭƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ ƭΩ!¦/!a9 ƻƴǘ notamment été sollicités pour expliquer le SCoT et les diverses 
prƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘŜ 
collectivités. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Schéma de synthèse du 
diagnostic partagé sur 
les sols, coproduit par le 
réseau des acteurs sous 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLw5нΣ 
2014 

 

 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [пмм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜǎ Ŧƻƛǎ ǊŀǇǇŜƭŞ : « les richesses géologiques, 
minéralogiques et paléontologiques font partie du patrimoine naturel au même titre que la biodiversité 
végétale ou animale ».  

Les élus ont en quelque sorte révisé les données fondamentales du territoire (géologie et pédologie), 
ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǳ ƭǳΦ /ŜǘǘŜ ŦƻƛǎΣ ŘŜǎ 



 ARRET ς 30 SEPTEMBRE 2022 

  
 

PCAET Caen Normandie Métropole ς EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE 69 

exposés, des expositions, des explications en direct, des films, des témoignages ont rendu cette 
donnée sur les sols palpable et vivante. 

De plus, la carte du référentiel pédologique de Basse-Normandie a été produite en 2016 : le découpage 
du territoire de Caen Normandie Métropole en quatre cadrans autour de la zone bâtie et artificialisée 
ŘŜ /ŀŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ 
diversité de réaction des sols autour du territoire (sols hydromorphes au nord-ouest, sols calciques 
sensibles à la sécheresse dans le sud-est du territoire, sols bruns dans le cadran sud-ouest, favorables 
aux prairies et aux boisements, sols faiblement lessivés dans le cadran nord-ƻǳŜǎǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
bonne réserve utile en eau. 

 

 
 
 
Ci-contre, extrait 
ŘΩǳƴ ŘŞǇƭƛŀƴǘ ŘŜ п 
pages sur les sols, 
diffusé en 15 000 
exemplaires 
ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŞƭǳǎ Ŝƴ 
Normandie 
 
 
 

 

 

 

 

[Ω!ǳŎŀƳŜ Ŝǘ /ŀŜƴ-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŎǊŞŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩLw5н ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ǳƴ 
groupe de travail de la CRIGE sur le partage des données « Sols η ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ 
3 fois en 2016 et a répondu favorablement à la ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ нлмтΣ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ζ données sols η ŘŜ ƭŀ /wLD9 Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ-
référent de cet événement. Les actions partagées de ce genre peuvent déboucher sur une 
mutualisation des outils et des données utiles au territoire et aux politiques publiques.  

5.3.4 ¦ƴŜ ǊŀǇƛŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Le Pôle métropolitain adhère depuis début 2016 au réseau Terres en villes conjointement avec la 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
en lien avec les acteurs du territoire afin de : 

¶ Faciliter les échanges de savoir-ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ Τ 

¶ Développer deǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Τ 

¶ Contribuer au débat sur la ville et son agriculture. 
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Une des applications du SCoT de 2011 en matière agricole et environnementale avait consisté à étudier 
ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

Cette étude cartographique avait conclu que le territoire de Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
agricoles à ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
alimentaires des habitants.  

/ŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ нлммΦ 
AUCAME, 2015 

La recherche-action Formes urbaines et gouvernance alimentaire FRUGAL 

Entre 2016 et 2020, le territoire de ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ /ŀŜƴ όŀǳ ǎŜƴǎ Lb{99 ŘΩŀƭƻǊǎύ, a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
programme de recherche-ŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ /ŀŜƴ ƛƴǘƛǘǳƭŞ CƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ gouvernance 
alimentaire (FRUGAL), dans le cadre du PSDR 4 (Programme Etat-Régions).  

Cette action participative a permis la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ de 2011 sur les 
nouvelles filières alimentaires en circuit court.  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎulture périurbaine on pu ainsi être précisées par une cartographie orientée vers 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ était alors une dimension très innovante qui a été, pour cette raison, transcrite 
dans le SCoT approuvé en 2019Σ ƎǊŃŎŜ Ł ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳƭǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŏƻƴtinue.  
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Le programme de recherche-action FRUGAL était centré sur 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 
dix métropoles du Grand Ouest et de Rhône-!ƭǇŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ 
ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎΣ 
tout en adaptant les formes urbaines et périurbaines à ce 
nouveau défi. 

[ΩAUCAME fut le référent-acteur local de ce programme avec la 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎΦ 

Ce partenariat a permisΣǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ 
Caen, ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ un réel partenariat ό/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ мпΣ 
Université de Caen, Pôle métropolitain et AUCAME) et un travail 
de benchmark grâce aux diverses rencontres qui ont permis une 
amélioration continue des connaissances universitaires et des 
connaissances de terrain grâce à de multiples rencontres entre 
les acteurs tout au long du développement du programme. 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǊŜƴŘǳ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ Řǳ ǘǊŀƴǎŜŎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ол Ƴŀƛ нлмуΣ ƛŎƛ ŘŜ .ŞƴƻǳǾƛƭƭŜ Ł ƭŀ 
tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ 
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La convention entre le Pôle métropolitain et la Chambre ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎ 

Conformément aux préconisations du SCoT approuvé en 2011, des actions communes entre le Pôle 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ en commun a 
permis de créer un nouvel espace de dialogue entre le monde agricole et le monde des collectivités 
par la signature de la convention du 22 juin 2017 qui permet de coordonner les actions en faveur de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όtƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ réflexions autour de la 
faisabilité de zones agricoles préconisées par le SCoT, préservation du potentiel agronomique, 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎΧύΦ  

Les parties partagent des objectifs et identifient des axes de travail majeurs : 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

consommation de terres agricoles ; 

¶ Le soutien au développement des filières économiques agricoles en intégrant et 

confortaƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ όƭƛƴΣ ǎǳŎǊŜΣ 

ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ ŞƭŜǾŀƎŜΧύ Τ 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ό¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

rŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΧύΦ 

Cette convention précise les thématiques propres au partenariat, les objectifs partagés,  les moyens 
ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 
ŀǳȄ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊier les enjeux agricoles de leur territoire par une meilleure 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘƛŜƴǘ Ŝƴ с Ǉƻƛƴǘǎ : 

¶ Production et partage de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
les sols agricoles et naturels du 
territoire ; 

¶ Gestƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
du foncier agricole ; 

¶ Soutien au développement des 
filières économiques agricoles  

¶ Gestion équilibrée de 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ; 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
alimentaire territoriale ; 

¶ Développement du lien entre 
citadins et agriculteurs. 

{ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ мп Ŝǘ /ŀŜƴ-
Métropole, le 22 juin 2017 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘΩŞƭǳǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀŜƴ-
Métropole, et par un comité technique constitué de ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ /ŀŜƴ-
aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩAUCAME. 
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/htL[ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎΣ ƭŜ мс ƻŎǘƻōǊŜ нлмт 

Le projet alimentaire territorial de Caen-Métropole 

Lǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлмп ό!ǊǘΦ 
офύΣ ƭŜǎ tǊƻƧŜǘǎ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ όt!¢ύ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όtb!ύΣ ǇƛƭƻǘŞ par le Ministère de l'Agriculture, de 
l'Alimentation et de la Forêt.  

Un projet alimentaire territorial (PAT) est un projet collectif visant à rapprocher les producteurs, les 
transformateurs, les distributeurs, les collectivités territoriales, les acteurs de la société civile et les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
donné. 

 

9ƴ нлмсΣ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ le Pôle métropolitain Caen Normandie 
Métropole, la Chambre ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎ Ŝǘ ƭΩ!UCAME ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł 
projet national « projet alimentaire territorial » du Programme national pour l'alimentation (PNA). 
/ŜǘǘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƴŜ ǎŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƻǳǊŀƎŞǎ Ŝǘ ont reposé leur 
candidature au projet alimentaire territorial porté par la Région Normandie. 

[ŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŘŜ нлмт Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ζ projet alimentaire territorial η ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŀƛǘ ζ{ystème 
alimentaire durable et partagé de Caen-Normandie Métropole ». Le but était de mobiliser les acteurs 
ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
durable territoriale.  










































































































































































